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UN COUP DE POUCE POUR LAC-MÉGANTIC

PEDRO RUIZ LE DEVOIR

La mairesse de Lac-Mégantic, Colette Roy-Laroche, a reçu un chandail du
Canadien des mains de Pénélope McQuade et de François Morency lors
du concert-bénéfice présenté mardi soir au Centre Bell à Montréal. L’évé-
nement a attiré 10000 personnes. Les recettes iront à la reconstruction.

Il ne se passe pas un jour sans qu’il soit ques-
tion d’Anticosti dans l’actualité québécoise, et
ce, depuis des mois. À cause du pétrole.
Pourtant, personne ou presque ne connaît
cette île à l’abri du monde et du bruit, au mi-
lieu du golfe Saint-Laurent. Une île mythique.
Monique Durand s’est rendue à Anticosti et
en a rapporté des carnets. Voici le second.

M O N I Q U E  D U R A N D

à Anticosti

S amedi soir 25 mai 2013, 20 heures. Ils
arrivent les uns après les autres sous
une pluie battante. Le Tout-Port-Me-
nier s’est donné rendez-vous pour des
retrouvailles du printemps. « On a si

peu d’activités, avait dit la caissière de l’épicerie
dans l’après-midi, on s’est pas vus de l’hiver !» Un
groupe de six musiciens de Havre-Saint-Pierre a
réussi à se poser à l’aéroport. Un vent de fou
s’est levé. Dans la salle des Chevaliers de Co-

lomb, les Anticostiens se déchaînent sur la piste
de danse, tandis que la mer se déchaîne sur les
rivages de l’île. Ça fait du bien de se retrouver.

La salle des Chevaliers de Colomb, c’est tout
ce qui reste aux Anticostiens pour se réunir de-
puis que l’Auberge de la SEPAQ, qui était le
cœur battant de Port-Menier, a brûlé en no-
vembre 2011. D’autant que le feu a aussi dé-
truit la salle de curling, leur lieu de ralliement.
Deux grands symboles de la vie anticostienne
par tis en fumée. « C’est triste, Por t-Menier,
maintenant », dit Stefan Tremblay, fin de la
trentaine, maire suppléant de l’endroit. « Plus
de restaurant, plus de bar, plus rien. » Il ne sait
pas s’il va rester. « Bon, je suis ici depuis 2004
et je ne suis pas reparti encore ! Mais heureuse-
ment, je n’ai pas d’enfants », ajoute-t-il, l’air de
dire que règne à Port-Menier une ambiance
trop morose pour y élever une famille. D’ail-
leurs, il ne reste plus que 13 élèves à l’école de
l’endroit, du primaire jusqu’à la deuxième an-
née du secondaire. La garderie vient de fermer

ANTICOSTI, EN MARGE DU MONDE (2)

Creux de vague

F R A N Ç O I S  D E S J A R D I N S

Q uelques jours après avoir plaidé l’impor-
tance de poursuivre ses activités pour

préserver la valeur de la compagnie, la Mon-
treal, Maine and Atlantic (MMA) ne semble
pas vouloir contester la suspension de son cer-
tificat d’aptitude à compter de lundi prochain.

Le syndicat des Métallos,
dont 35 membres sont tou-
jours des employés actifs,
tient déjà pour acquis que
c’est la fin.

L’Office des transports du
Canada a précipité les évé-
nements mardi matin en af-
firmant que MMA n’a pas
fait la démonstration que
son régime d’assurance res-
ponsabilité civil « est suf fi-
sant » pour la suite des
choses.

La société MMA, qui s’est
adressée à la Cour supé-
rieure du Québec et à un tri-
bunal du Maine pour se pla-
cer à l’abri de ses créanciers

la semaine dernière, a une police d’assurance
de 25 millions. Or sa direction a déjà indiqué
que les obligations découlant de l’accident de
Lac-Mégantic dépassent la valeur de ses actifs.

« Pourquoi [porterions-nous ça en appel] ?
Quel est l’avantage ? », a dit au Portland Press
Herald le président du conseil de la MMA, Ed
Burkhardt, qui dirige à Chicago un holding per-
sonnel auquel appartient le chemin de fer.

«Tout ce que je peux dire, c’est que nous évaluons

MMA : ça
sent la fin
Les Métallos mettent en
œuvre l’après-MMA à
la suite de la décision de
l’Office des transports du
Canada de suspendre le
certificat de l’entreprise

Lire aussi › Le déversement de Lac-Mégantic a
eu de sérieux impacts sur la qualité de l’eau et
des sols, selon la SVP. Page A 3

MONIQUE DURAND

La rue du Cap-Blanc, à Port-MenierVOIR PAGE A 8 : ANTICOSTI

A M É L I E  D A O U S T - B O I S V E R T

E lle était attendue avec impatience, mais la
décision d’accorder aux pharmaciens le

droit de poser des actes médicaux entraînera
vraisemblablement des coûts pour les patients.
Les pharmaciens dénoncent même la «privati-
sation » de certains actes médicaux, qui, alors
qu’ils étaient gratuits chez le médecin, seront
assortis d’une facture chez le pharmacien. La
loi doit entrer en vigueur le 3 septembre, appre-
nait-on lundi.

Les pharmaciens pourront, entre autres,
prescrire certains traitements, en vertu de la loi
41 votée en décembre 2011. L’Association qué-
bécoise des pharmaciens propriétaires (AQPP)
négocie toujours avec Québec le tarif qui leur
sera consenti, mais pour les 3,3 millions assu-
rés du régime public d’assurance médicaments
seulement.

Les assurés des régimes privés d’assurance
médicaments devront probablement payer de
leur poche. Les assureurs jugent que, en rai-
son de la loi sur la concurrence, ils ne sont
pas en mesure de négocier un tarif avec les
pharmaciens propriétaires.  Et le temps
manque aussi pour modifier les milliers de
contrats d’assurance détenus par des Québé-
cois d’ici trois semaines.

«Nous avons toujours cru que ce serait couvert,
comme les actes médicaux, par la RAMQ », dit
Yves Millette, vice-président aux affaires québé-
coises à l’Association canadienne des compa-
gnies d’assurances de personnes. «Là, ça nous
tombe dessus [lundi], ça ne sera pas le cas. Cette
information arrive comme un cheveu sur la soupe
sans qu’on nous ait jamais avertis !», déplore-t-il.

LES ACTES MÉDICAUX
DES PHARMACIENS

Une note à
payer pour
les patients
Les pharmaciens
dénoncent une forme
de privatisation

VOIR PAGE A 8 : PATIENTS

Le régime
d’assurance
responsabilité
de la MMA
a été jugé
insuffisant
pour lui
permettre
de poursuivre
ses activités

VOIR PAGE A 8 : MMA



J E S S I C A  N A D E A U

Correspondante parlementaire 
à Québec

P hilippe Couillard aurait fi-
nalement arrêté son choix

sur la circonscription de Ro-
berval, au Lac-Saint-Jean. Se-
lon Radio-Canada, le nouveau
chef du Parti libéral du Qué-
bec annoncera la nouvelle d’ici
15 jours.

Au cours d’une visite au vil-
lage de Val-Jalbert le mois der-
nier, Philippe Couillard avait re-
connu qu’il avait un intérêt pour
cette circonscription qu’il ha-
bite depuis plusieurs années
déjà. Il s’était alors donné l’été
pour réfléchir. Radio-Canada
précise que le chef libéral, qui
n’a toujours pas de siège, re-
jette l’idée de se présenter dans
la circonscription de Viau, lais-
sée vacante par le départ du dé-
puté Emmanuel Dubourg. Il
préférera attendre le déclen-
chement des prochaines élec-
tions générales pour tenter de
déloger le député péquiste De-
nis Trottier dans Roberval.

L’attaché de presse du chef
du PLQ, Harold Fortin, n’a pas
voulu confirmer la nouvelle, af-
firmant que la décision finale

de Philippe Couillard serait an-
noncée avant la fin du mois
d’août.

Vote des femmes
Par ailleurs, les libéraux du

Québec préparent une vaste
offensive pour gagner le vote
des femmes à la prochaine
élection générale.

Plus de 500 femmes, mili-
tantes, représentantes du
monde des affaires et des mi-
lieux communautaires, seront
conviées le 15 septembre à un
rassemblement intitulé «Québé-
coises : adhérez au changement»

qui se tiendra dans le Quartier
des spectacles à Montréal. Le
chef Philippe Couillard y livrera
un discours au parfum préélec-
toral suivi d’une période
d’échanges avec les par tici-
pantes sur les enjeux touchant
la condition féminine. Une ren-
contre similaire est aussi en
préparation à Québec pour le
mois d’octobre.

« Bien sûr, nous sommes en
mode séduction. Nous voulons
rencontrer des femmes d’af-
faires, des professionnelles, des
femmes des milieux socioécono-
mique, des syndicats, des
femmes de tous les milieux,
sans le filtre des médias », a ex-
pliqué la députée de l’Acadie,
Christine St-Pier re, prési-
dente de l’événement et an-
cienne ministre responsable
de la Condition féminine dans
le gouver nement de Jean
Charest.

Des coups de fil ont été pas-
sés à d’anciennes ministres li-

b é r a l e s  v e d e t t e s ,
comme Line Beau-
champ et Nathalie
Normandeau, pour
q u ’ e l l e s  p r ê t e n t
main-for te à l’ef for t
de séduction.

Les libéraux espèrent re-
hausser le profil du parti auprès
de l’électorat féminin qui pour-
rait trouver « naturel » d’ap-
puyer la péquiste Pauline Ma-
rois, première femme élue à la
tête du gouvernement du Qué-
bec. Le symbole est puissant,
mais il importe de rappeler que
ce sont les gouvernements libé-
raux successifs qui ont fait le
plus progresser la marche des
femmes vers l’égalité au cours
des dernières décennies, a fait
valoir Mme St-Pierre.

«Le droit de vote des femmes,
c’est nous, la première femme à
l’Assemblée nationale était libé-
rale [Marie-Claire Kirkland-
Casgrain], la première femme
au Conseil des ministres était li-
bérale [idem], le Conseil du sta-
tut de la femme a été créé par un
gouvernement libéral, le règle-
ment de l’équité salariale pour
250000 femmes, c’est Monique
Jérôme-Forget, le partage du pa-
trimoine familial, c’est Monique
Gagnon-Tremblay, la parité au
Conseil des ministres, c’est
M. Charest», a-t-elle énuméré. 

Le rendez-vous sera l’occa-
sion pour le leader libéral d’an-
noncer un cer tain nombre
d’engagements alors que des
voix s’élèvent pour exiger un
plus grand nombre de femmes
dans les sphères d’influence
— dans les conseils d’adminis-
tration des entreprises cotées
en Bourse, par exemple — et
une plus grande participation
des femmes dans les secteurs
dits non traditionnels, comme
la construction, l’exploitation
des ressources naturelles et le
développement du Nord.

Avec La Presse canadienne
Le Devoir

L o t o - Q u é b e c  a  p r i s  l e s
grands moyens au cours de

la période estivale dans l’espoir
de voir ses revenus de jeu en
ligne dépasser 1% de ses ventes
totales de loteries en se payant
une première campagne publi-
citaire à la télévision.

Les publicités, diffusées du
17 juin au 28 juillet dernier,
montraient des gens capables
d’acheter un billet de loterie,
notamment grâce à une appli-
cation mobile, même s’ils
étaient en forêt, chez le coif-
feur ou parce que la météo
compliquait le déplacement
vers un point de vente.

Le but de la société d’État
est d’inciter ceux âgés de 35 à
49 ans, qui ont appris à se ser-
vir de téléphones intelligents
et de tablettes numériques, à
se tourner vers cette technolo-
gie pour se procurer leurs
6/49, Québec 49, Lotto Max et
autres billets, a expliqué une
porte-parole, Marie-Claude Ri-
vet. « C’est une question de no-
toriété auprès de notre clientèle,
af firme-t-elle. Ce n’est pas la
vaste majorité de notre clientèle
qui est au courant que nous of-
frons des loteries en ligne de-
puis quelque temps déjà. »

Plusieurs loteries en ligne,
disponibles depuis un peu
moins d’un an, ne représen-
tent qu’une faible par tie des
ventes de Loto-Québec.

Lors de l’exercice financier
2012-2013, les ventes de lote-
ries en ligne ont atteint 7,1 mil-
lions de dollars, alors que les
ventes totales de loteries de
L o t o - Q u é b e c  é t a i e n t  d e
1,79 milliard.

Inquiétudes
Si cette offre de jeu en ligne

est relativement nouvelle, cer-
tains inter venants du milieu
s’inquiètent de constater que
l’accès au jeu devient de plus
en plus facile.

Selon Valérie Van Mourik,
clinicienne au programme du
jeu pathologique du Centre de
réadaptation en dépendance
de Montréal, plusieurs per-
sonnes pourraient être tentées
de jouer plus régulièrement
grâce à des applications mo-
biles, même s’il ne s’agit pas
de sommes colossales. « Il y a
peut-être des gens qui se di-
raient : “ Il est trop tard, ça ne
me tente pas d’aller au dépan-
neur”», souligne-t-elle.

La Presse canadienne
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Un NOUVEAU blogue collectif écrit par des
journalistes passionnés de vie urbaine
www.ledevoir.com/blogue-urbain
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URBAIN

L I S E  M I L L E T T E

à Thetford Mines

L a région de l’amiante at-
tend toujours la sortie de

crise promise par Québec
lorsque le projet de relance de
la mine Jef frey à Asbestos a
été abandonné. Cette décision
a court-circuité par la bande le
projet indépendant de Lac-
d’Amiante, où les investis-
seurs ont retiré leurs billes en
voyant que le gouvernement
tournait le dos à la
ressource.

Si Asbestos a ob-
tenu une somme de
50 millions pour di-
versifier son écono-
mie, Thetford-Mines
n’a pas obtenu d’en-
veloppe, mais une Ta-
ble interministérielle
qui, selon le maire de
Thetford Mines, Luc
Ber thold, n’a toujours pas
donné les résultats espérés.

M. Berthold, également pré-
sident de la Société de déve-
loppement économique de la
région de Thetford-Mines, rap-
pelle que cette table a été
créée en décembre 2012, mais
plusieurs problèmes demeu-
rent non résolus.

Après huit mois d’attente,
les acteurs de la MRC des Ap-
palaches estiment que leur
dossier traîne. L’économie,
comme le moral de la région,
espère toujours obtenir un
nouveau souffle.

Parmi les problèmes pres-
sants, le maire de Ber thold
cite la gestion des résidus mi-

niers d’amiante, après plus de
100 ans d’exploitation sur le
territoire.

Luc Berthold estime que le
gouvernement ne peut se
contenter de clamer qu’il a eu le
«courage de sortir le Québec de
l’amiante et du nucléaire» ; en-
core faut-il, selon lui, que cette
décision se traduise par des so-
lutions tangibles. «Pour nous,
huit mois plus tard, il nous sem-
ble que le dossier devrait être
prioritaire», plaide-t-il. La com-

munauté a élaboré
plusieurs pistes qui
passent par la recon-
version des installa-
tions minières et une
possible utilisation ou
une transformation
des résidus miniers
toujours entreposés,
entre autres.

Le maire Berthold
comprend qu’il existe

plusieurs priorités pour le gou-
vernement. « Nous avons des
échanges réguliers avec Lac-Mé-
gantic et nous comprenons cette
priorité. C’est un long processus
qui s’amorce pour eux alors
qu’ils ont un centre-ville à rebâ-
tir et une économie en péril», re-
connaît le maire de Thetford
Mines.

Il estime néanmoins que
l’État pourrait faire davantage.
« Avec tous les fonctionnaires
qu’il y a au gouvernement du
Québec, je pense qu’on est capa-
bles de mâcher de la gomme, de
parler et de faire plusieurs choses
en même temps», ajoute-t-il.

La Presse canadienne

La région de l’amiante
presse Québec de
planifier la transition

JACQUES BOISSINOT LA PRESSE CANADIENNE

L’annulation de la relance de la mine Jef frey (ci-dessus) a aussi
sonné le glas du projet de Lac-d’Amiante.

Loto-Québec
promeut
l’achat de
billets de
loterie en ligne

Philippe Couillard 
se présenterait dans Roberval
Les libéraux préparent une offensive pour conquérir le vote féminin

La décision finale de Philippe
Couillard serait annoncée avant 
la fin du mois d’août

La diffusion de la
dernière partie de
l’Enquête nationale
est retardée
Ottawa — Statistique Canada
a reporté au 11 septembre la
diffusion du troisième et der-
nier ensemble de données
provenant de l’Enquête natio-
nale auprès des ménages de
2011. Cette diffusion, axée sur

le revenu, les gains, le loge-
ment et les coûts d’habitation,
devait à l’origine avoir lieu
mercredi cette semaine. Lors
du traitement des données,
Statistique Canada a détecté
des problèmes qui doivent
être résolus avant la diffusion.
L’agence fédérale assure que
toutes les données tirées de
l’Enquête nationale auprès des
ménages qui ont été diffusées
jusqu’à présent ne sont pas
touchées.

La Presse canadienne

T oronto — Des familles de
victimes d’inter ventions

policières en Ontario af fir-
ment que la mort d’un jeune
homme ayant été tué par balle
dans un tramway à Toronto le
mois dernier amplifie le be-
soin d’un réel virage.

Elles appellent à une rencon-
tre avec l’ombudsman de l’On-
tario afin de trouver une «meil-
leure solution» de rechange à la
manière avec laquelle la police
aborde les gens en crise, dans
le but d’éviter d’autres incidents
meur triers comme celui de
Sammy Yatim.

Ces propos ont été tenus
lors d’une conférence de
presse mardi organisée par la
Fédération du travail de l’On-
tario et l’Alliance urbaine sur

les relations interraciales.
La Fédération du travail a in-

diqué qu’elle a demandé une en-
quête indépendante sur la for-
mation policière, les politiques
et les pratiques à travers la pro-
vince, «des plus hauts niveaux de
prises de décision jusqu’à la pre-
mière ligne». Irwin Nanda, vice-
président exécutif, a soutenu
que l’organisme de surveillance
de la police en Ontario —
l’Unité des enquêtes spéciales
(UES) — devrait aussi faire l’ob-
jet d’une enquête.

Des centaines de manifestants
brandissaient mardi des affiches
et bannières dans les rues à l’ex-
térieur des bureaux de la police
municipale, réclamant justice
pour le jeune de 18 ans mort
après avoir été atteint par des

balles et avoir reçu des dé-
charges électriques de Taser le
mois dernier. Lundi, la police de
Toronto a nommé l’ancien juge
Denis O’Connor à la tête d’une

enquête chargée d’évaluer les
pratiques policières, dont l’usage
de la force.

La Presse canadienne

ONTARIO

Des familles de victimes réclament 
un virage dans les interventions policières

GALIT RODAN LA PRESSE CANADIENNE

Des policiers surveillaient la manifestation mardi à Toronto.

Les acteurs 
de la MRC des
Appalaches
estiment 
que leur
dossier traîne
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L a trêve estivale du premier ministre Ste-
phen Harper a pris fin mardi. Lui qui a
transformé le Sénat et sa réforme en ho-

chets pour calmer sa base voit la Chambre haute
revenir le hanter sur un front qui lui fait très mal
et hérisse cette même base, celui de l’éthique.

Le bureau de régie interne du Sénat a an-
noncé hier qu’il transmettait à la GRC le dos-
sier des frais de déplacement de la sénatrice
Pamela Wallin, aujourd’hui indépendante, mais
conservatrice de 2009 au printemps dernier.
Après les sénateurs Patrick Brazeau et Mike
Duffy et l’ancien chef de cabinet du premier mi-
nistre Nigel Wright, elle est la quatrième per-
sonne issue des rangs conservateurs à se re-
trouver sous la loupe de la police fédérale.

M. Harper doit sûrement se mordre les
doigts de l’avoir défendue aux Communes.
« Pour ce qui est de la sénatrice Wallin, j’ai re-
gardé les chif fres. Ses frais de déplacement sont
comparables à ceux de tout autre parlementaire
ayant à faire la navette entre Ottawa et cette ré-
gion du pays », déclarait-il le 13 février dernier
pendant la période en questions.

Ce n’est pourtant pas ce qu’ont conclu les ju-
ricomptables de la firme Deloitte. Leur rapport,
rendu public mardi, montre que Mme Wallin au-
rait pris quelques libertés avec ses notes de
frais, prétextant voyager pour les af faires du
Sénat alors qu’il n’en était rien. Ce qui a parti-
culièrement troublé le comité et l’a poussé à
faire appel à la GRC est les incohérences rele-
vées par Deloitte entre différents documents et
calendriers, qui auraient été modifiés.

Mme Wallin devra rembourser, avec intérêts,
121348$ de frais de déplacement jugés injustifiés.
Des frais supplémentaires de 20978$ devront
faire l’objet d’un examen par le bureau de régie in-
terne. Mme Wallin a toutefois déjà remboursé
38000$ et a promis de rembourser le reste avec
intérêts, même si elle s’estime victime d’un «pro-
cessus fondamentalement erroné et injuste». (Ses
frais de résidence secondaire ne sont toutefois pas
en cause, contrairement à ceux des sénateurs
Duffy et Brazeau et de l’ex-libéral Mac Harb.)

◆ ◆ ◆

Depuis que ce scandale a éclaté, le gouverne-
ment Harper se démène pour prendre ses dis-
tances. Les sénateurs visés sont tombés en dis-
grâce. De M. Wright, on ne souffle mot. Et à
chaque détour, on tente de faire dévier l’atten-
tion en brandissant la réforme du Sénat que
claironne M. Harper depuis 2006.

Encore lundi, la leader du gouvernement au
Sénat, Marjor y LeBreton, a réagi aux pre-
mières fuites sur le rapport Wallin en évoquant
cette réforme et même, si nécessaire, l’aboli-
tion pure et simple du Sénat.

Le hic avec cet argument est que si le scan-
dale actuel ravive l’intérêt pour une telle ré-
forme, il ne peut la justifier. D’ailleurs, on par-
lait réforme avant qu’il ne se produise. Et ce ne
sont pas des dépenses sénatoriales douteuses
qui la feront avancer plus vite.

◆ ◆ ◆

Depuis son ar rivée au pouvoir et après
chaque élection, le gouvernement Harper a
présenté des projets de loi pour raccourcir la
durée du mandat des sénateurs et pour permet-
tre l’élection par les provinces des candidats au
Sénat. Étant minoritaire, M. Harper a vu ses
projets piétiner, ce dont il a toujours porté l’op-
position responsable.

Mais voilà que majoritaire, il doit mettre les
freins. Le Québec, qui soutient depuis le début que
les provinces ont leur mot à dire, conteste la dé-
marche fédérale devant les tribunaux, incitant Ot-
tawa à se tourner vers la Cour suprême. Cette
cause n’a toujours pas été entendue et sa conclu-
sion n’est pas pour demain. On en a pour des mois.

Si M. Harper avait vraiment tenu à cette ré-
forme, il aurait demandé l’avis de la cour dès les
premières protestations provinciales. Il aurait eu
sa réponse il y a quelques années et aurait pu
procéder en respectant les règles.

La réforme ou l’abolition du Sénat affecteraient
l’équilibre de l’institution parlementaire et la re-
présentation des régions et provinces au sein du
Parlement fédéral. Cela ne peut se faire sur un
coup de tête pour faire oublier un scandale que
de meilleurs mécanismes de reddition de
comptes au Sénat et un processus de nomination
moins partisan, plus transparent et fondé sur le
mérite auraient peut-être permis d’éviter.

M. Harper n’a pas besoin de changer la consti-
tution ou d’obtenir l’assentiment des provinces
pour mettre un tel processus en place, seulement
d’une bonne dose de volonté politique. Les trois
sénateurs aujourd’hui mis en cause ont tous été
nommés par lui. Dans le cas de M. Brazeau,
M. Harper a passé outre à certains avertisse-
ments. Dans les cas de Mme Wallin et de M. Duffy,
il était trop content de compter sur des vedettes
médiatiques du Canada anglais pour travailler
sans rechigner à gonfler les coffres du parti. Ils
l’ont très bien fait et il ne s’en est pas plaint.

Mais non élus, sans comptes à rendre, ils sont
devenus le symbole de ce qu’il disait vouloir chan-
ger. Cette affaire va le poursuivre pendant des
mois. Pendant que sa réforme piétinera, les en-
quêtes de la GRC se poursuivront pour potentielle-
ment éclater au visage de son gouvernement. Mais
il ne pourra en rejeter la responsabilité ni sur l’op-
position ni sur les provinces, juste sur lui-même.

mcornellier@ledevoir.com

La réforme
paravent

MANON
CORNELLIER
à Ottawa

M É L A N I E  M A R Q U I S

D es tests toxicologiques réalisés par un
groupe environnemental laissent entendre

que le déversement de pétrole survenu à Lac-
Mégantic a eu de sérieux impacts sur la qualité
de l’eau et des sols du secteur touché.

Selon le rapport d’analyse, dont La Presse ca-
nadienne a obtenu copie, le facteur de dépasse-
ment des hydrocarbures aromatiques polycy-
cliques (HAP) cancérigènes est de 394 444 fois
supérieur à la norme jugée acceptable par le
ministère du Développement durable, de l’Envi-
r o n n e m e n t ,  d e  l a  F a u n e  e t  d e s  P a r c s
(MDDEFP) pour les eaux de surface.

Quant à la concentration d’arsenic détectée à la
surface de l’eau, elle dépasse de 28 fois la norme
jugée acceptable par Québec, estime la Société
pour vaincre la pollution (SVP), qui a réalisé cette
étude avec la collaboration de Greenpeace.

« Il est évident que, s’il y a des substances can-
cérigènes au fond de la rivière Chaudière, lors de
la débâcle ou lors des “ coups d’eau”, ça risque de
faire remonter cette contamination de fond, qui
va contaminer la rivière Chaudière vers l’aval »,
a exposé Daniel Green, de la SVP.

Les berges de la rivière Chaudière ont aussi
écopé. La flore analysée sur plusieurs kilomè-
tres a démontré « un taux extrêmement élevé
d’hydrocarbures pétroliers », selon le groupe en-
vironnemental. « Essentiellement, on est à 
180 fois la norme qui définit un terrain conta-
miné en vertu du règlement sur [la protection
et] la réhabilitation des terrains du Québec. On
a créé des terrains contaminés sur les deux berges
de la rivière Chaudière à la suite de ce déverse-
ment», s’est désolé M. Green.

La SVP reconnaît qu’«en raison de ses moyens
limités », il lui a été impossible d’effectuer l’en-
semble des analyses chimiques requises pour
identifier le spectre des toxiques.

«Prématuré» et «artisanal»
Et justement, le côté «artisanal» de cette col-

lecte de données mine la valeur scientifique de
ces résultats, estime Gregory Patience, profes-
seur titulaire au Dépar tement de génie chi-
mique de Polytechnique.

« Ce qu’ils ont écrit est assez inquiétant, mais
prématuré. Ce n’est pas complet, et le rapport est
alarmiste», a-t-il indiqué mardi au téléphone.

Le chercheur relève notamment qu’en raison de
leur masse volumique supérieure à celle de l’eau,
le pyrène et le chrysène — produits chimiques de
la famille des HAP cancérigènes — détectés dans
les eaux de surface auraient dû couler au fond de
la rivière Chaudière, ce qui le laisse perplexe.

Si elle juge que les résultats de ses analyses

tiennent la route, la SVP regrette tout de même
de n’avoir pas eu accès à certains endroits au mo-
ment de procéder à ses tests — et pour cela, elle
pointe l’entreprise privée chargée du nettoyage
et de la décontamination, SIMEC, qu’elle accuse
d’avoir tenté de lui barrer la route.

La compagnie a cependant réfuté cette alléga-
tion. « Nous, on n’a pas eu af faire avec des
groupes comme [la SVP]. Ce n’est assurément
pas nous qui leur avons interdit l’accès », a af-
firmé lundi un porte-parole de l’entreprise.

«Culture du secret» au ministère
Reste que la SVP juge que la population de Lac-

Mégantic et de la région est en droit d’être infor-
mée des contrecoups écologiques du déverse-
ment. Elle reproche d’ailleurs à Québec de garder
confidentiels les résultats de ses analyses, accusant
le MDDEFP de perpétuer une «culture du secret».

Greenpeace n’a pas été plus tendre à l’endroit
du ministère. Selon l’organisme, les responsa-
bles ont sous-estimé l’importance des consé-
quences environnementales de la catastrophe.
« J’ai été surpris de les voir minimiser l’ampleur
du déversement, a lancé Keith Stewart, coordon-
nateur de la campagne Climat-Énergie de

Greenpeace. C’est l’un des plus importants dé-
versements dans l’histoire canadienne. Il faudra
un ef fort considérable pour décontaminer tous
ces endroits », a-t-il précisé en entrevue télépho-
nique il y a quelques jours.

Le bureau du ministre de l’Environnement,
Yves-François Blanchet, a refusé les multiples
demandes d’entrevue faites depuis près de
deux semaines par La Presse canadienne.

D’après les plus récentes estimations du
MDDEFP, qui datent du 4 août, 7,2 millions de
litres de pétrole brut léger se sont déversés
dans l’environnement à la suite du déraillement
mortel de Lac-Mégantic, qui a fait 47 victimes.

Les opérations de décontamination — qui pour-
raient s’échelonner sur des années et coûter des
centaines de millions de dollars, selon Daniel Gard-
ner, professeur de droit spécialisé en responsabilité
civile — ne se sont pas encore mises en branle à
proprement parler. «Au moment où on se parle, on
ne parle pas de décontamination. Le mandat qui a
été donné à Pomerleau, c’est un mandat de nettoyage
et de caractérisation du site», a spécifié mardi matin
la mairesse de Lac-Mégantic, Colette Roy-Laroche.

La Presse canadienne

LAC-MÉGANTIC

Les taux de contamination seraient élevés
Bien qu’il juge que le rapport de la Société pour vaincre la pollution est « prématuré » 
et « artisanal », un expert de Polytechnique le qualifie aussi d’« inquiétant »

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

«On a créé des terrains contaminés sur les deux berges de la rivière Chaudière à la suite de ce
déversement », s’est désolé Daniel Green, de la Société pour vaincre la pollution.

Fuite d’ammoniac 
chez Olymel
Vallée-Jonction — La compagnie
Olymel a cessé temporairement
ses activités à l’usine d’abattage et
de découpe de porcs de Vallée-
Jonction. Une fuite d’ammoniac est
survenue lundi soir dans cet éta-
blissement situé en Beauce. Les
systèmes de détection de l’entre-
prise ont permis l’évacuation ra-
pide des 350 employés qui travail-
laient sur le quart de soir. Ceux-ci
ont été transportés dans les hôpi-
taux de Lévis et de Saint-Georges
par mesure de précaution et ont
obtenu leur congé. Des équipes
spécialisées ont travaillé durant la
nuit afin que la situation revienne à
la normale. La fuite a été colmatée,
mais les activités de l’usine ont été
interrompues jusqu’à nouvel ordre.
Cette usine d’Olymel emploie plus
de 1000 personnes.

La Presse canadienne

S T É P H A N I E  M A R I N

à Ottawa

L e dossier des dépenses de la
sénatrice Pamela Wallin sera

envoyé à la Gendarmerie royale du
Canada (GRC), a décidé mardi un
comité du Sénat. Mme Wallin devra
pour sa part rembourser environ
120 000 $, plus les intérêts, au Tré-
sor public.

D’autres frais de déplacement
réclamés — pour près de 21 000 $
— sont jugés « sujets à interpréta-
tion » et devront être analysés par
le comité sénatorial. Ils pourraient
s’ajouter à la facture envoyée à
Mme Wallin. Ses dépenses futures
seront de plus surveillées de près
par le Sénat pendant un an. Cer-
tains de ses déplacements devront
même être préapprouvés. Puisque
la sénatrice de la Saskatchewan
avait déjà remboursé à la Chambre
haute 38 369 $ avant même le dé-
pôt du rappor t, c’est au moins
80000$ qu’elle devra encore sortir
de ses poches.

Selon les règles, les sénateurs
ont le droit de réclamer des billets
d’avion entre leur résidence dans
leur province d’origine et Ottawa,
où ils se rendent pour assister aux
travaux du Sénat. Ils ont aussi
droit à des frais de déplacement
lorsqu’ils se rendent ailleurs au
pays ou même à l’étranger pour
des fonctions reliées au Sénat.

Mais la sénatrice Wallin a ré-
clamé des remboursements de
frais de déplacement à de nom-
breuses reprises, pour des activi-
tés jugées non reliées aux activités
du Sénat. Il s’agit notamment d’ac-
tivités partisanes de financement,
d’affaires personnelles ou liées au
fait qu’elle siège à des conseils
d’administration, de soirées de
gala ou encore ce qu’elle appelle
des «activités de réseautage».

Dans cer tains cas, elle dit les
avoir réclamées par erreur et rem-
boursées. Dans d’autres cas, la

firme comptable Deloitte, engagée
pour revoir les dépenses de la sé-
natrice, les a déclarées non reliées
aux activités du Sénat.

Lundi, Mme Wallin, mise au fait
des conclusions du rappor t De-
loitte, avait déclaré qu’elle rem-
bourserait les sommes jugées
dues, et cela, avec ses « ressources
personnelles ».

«Manques de cohérence»
La période d’examen s’étendait

de janvier 2009 au 30 septembre
2012 et visait des habitudes de dé-
placement considérées comme
«inusitées» et marquées par des ar-
rêts fréquents à Toronto, où la séna-
trice a une résidence. Elle affirme
s’y arrêter souvent en chemin, en-
tre Ottawa et la Saskatchewan, où
elle a sa résidence principale.

Durant la période visée, Pamela
Wallin a effectué 94 voyages entre
la Saskatchewan et Ottawa, et 75
d’entre eux comportaient un arrêt
d’une nuit ou plus à Toronto.

Mais Deloitte a calculé que ses

« escales » à Toronto ont entraîné
des frais supplémentaires de trans-
por t pour le Sénat : deux billets
d’avion coûtent évidemment plus
cher qu’un vol aérien direct.

De plus, la firme Deloitte a relevé
des «manques de cohérence» entre
les renseignements fournis par
Mme Wallin et son adjointe de direc-
tion et les renseignements contenus
dans le calendrier Outlook de la sé-
natrice. «Les divergences citées dans
le rapport Deloitte soulèvent de sé-
rieuses préoccupations et le comité es-
time que celles-ci ne peuvent être ré-
glées à l’interne», est-il écrit dans le
rapport du comité sénatorial pour
expliquer le renvoi de cette affaire à
la GRC. Il revient toutefois à la force
policière de juger s’il y a matière à
enquête ou pas.

Le rapport conclut que des dé-
penses totalisant 390 182 $ sont ad-
missibles sur les 532 508 $ récla-
més. La sénatrice devra donc
payer la différence, soit 121348$.

La Presse canadienne

Le Sénat confie le dossier des dépenses
de la sénatrice Pamela Wallin à la GRC

ADRIAN WYLD LA PRESSE CANADIENNE

La GRC devra vérifier si les incohérences entre les renseignements fournis par
la sénatrice Wallin et ses réclamations doivent faire l’objet d’une enquête
policière. En attendant, elle devra tout de même rembourser environ 120000$.

Les Québécois sont
prêts à sortir la
cigarette des terrasses
Près de deux Québécois sur trois
croient qu’il serait temps d’inter-
dire la cigarette sur les terrasses,
selon un sondage Léger Marketing
commandé par la Coalition québé-
coise pour le contrôle du tabac. La
semaine dernière, la Coalition dé-
voilait aussi une étude qui démon-
tre que les concentrations de fu-
mée sur les terrasses montréa-
laises dépassent de 10 à 100 fois les
normes suggérées par l’Organisa-
tion mondiale de la santé. «Nous es-
pérons que cet appui populaire,
combiné aux preuves croissantes
quant aux dangers de la fumée se-
condaire sur les terrasses, convain-
cra le gouvernement d’inclure une
telle interdiction [de fumer sur les
terrasses] dans une révision pro-
chaine de la Loi sur le tabac», a in-
diqué le porte-parole de la coali-
tion, Flory Doucas. Plusieurs pro-
vinces et villes canadiennes possè-
dent déjà un tel règlement.

Le Devoir



O D I L E  T R E M B L A Y

L a montueuse région de
Char levoix  recèle  des

beautés bien au-delà des
abords du fleuve. L’arrière-
pays, mieux préser vé que la
côte, nous transpor te en ba-
lade du temps jadis, entre
cr o ix  de  chemin ,
moul ins à  scie  et
maisons ancestrales.

La toponymie, de
son côté, ouvre une
porte sur sa petite his-
to i r e  r i che  en  lé -
gendes. En direction
des Éboulements,
Baie-Saint-Paul en-
g lobe,  à  l ’embou-
chure de la rivière du
Gouffre, le quartier
Cap-aux-Corbeaux.
Ce nom, refuge des
démons, dit-on, fait
écho aux cris des cor-
beaux affamés attendant les ma-
rins naufragés. Mais voici qu’on
y croise la montée Tourlognon.

Pour tout dire, cette montée
récente tire son nom du rang
qui la surplombe : celui de
Sainte-Catherine. Il est sur-
nommé vulgairement Tourlo-

gnon, recensé dans les registres
comme tel dès 1798. Les habi-
tants, qui y cultivaient l’oignon
pimpant et savoureux, af fir-
maient que le bulbe tournait
bien. Le mot est resté.

Le rang Sainte-Catherine
s’étire jusqu’aux Éboulements,
mais ne serait Tourlognon que

sur une partie de son
parcours. Il traverse la
forêt, atteint de grosses
fermes prospères qui
s’étirent au soleil, mais
des bâtiments abandon-
nés rappellent le sort in-
grat des petits agricul-
teurs. Des champs ma-
gnifiques subsistent,
avec ou sans oignons.
Roulons-nous toujours
sur ce surnom ? Cha-
cun donne des avis
contraires en la ma-
tière. Et la tête nous
tourne comme bulbe

ou tige d’oignon. Qu’importe!
Aujourd’hui, dans le rang

Sainte-Catherine, une pension
canine af fiche fièrement sur
son enseigne le nom de Tour-
lognon. Même à Saint-Tite-des-
Caps, le vocable a migré à la
tête d’un gîte. Un mot qui plaît

fleurit, s’exporte.
Étonnante toponymie pota-

gère qui inspirait déjà les
beaux esprits au XIXe siècle.
Entre 1863 et 1882, au presby-
tère de Baie-Saint-Paul, le
curé érudit, l’abbé Charles
Trudelle, avait fondé un cer-
cle de prêtres-poètes : le
Congrès de la Baie-Saint-Paul.
Ça se déroulait au cours de la
d é v o t i o n  d e s  Q u a r a n t e -
Heures, moment de l’année li-
turgique où les confessions,
offices, sermons, oraisons se
multipliaient, à grand renfort
d’ecclésiastiques venus d’un
peu partout. Ces marathons
religieux se terminaient au-
tour d’une tablée garnie et ar-
rosée, d’où une atmosphère
propice à taquiner les muses.

Les rimailleurs à soutane se
dissimulaient sous les pseudo-
nymes de Moravief, Telmar,
M a u v a i s e  m i n e ,  C h a r l e -
magne, etc. L’abbé Joseph Si-
rois–Duplessis, curé de Saint-
Tite-des-Caps, charmé par le
surnom dudit rang, avait adopté
le nom de plume Tourlognon. À
l’heure de devenir président
d’un Congrès bientôt dissous, il
lança ces vers que Baudelaire
eût reniés: «Tourlognon du Cor-
beau monte à la présidence/C’est
le dernier Congrès la dernière
séance/Petit roi de la Miche, il
arrive au pouvoir/Quand le
Congrès chancelle et penche vers
le soir.»* Excusez-là!

Le Centre d’archives de
Charlevoix conserve un rare
exemplaire de la brochure de
ce Congrès, publiée en 1882,
poèmes à l’appui,

Montée récente
Le rang se cramponnait donc

à  s o n  s u r n o m  d e p u i s  l e
XVIIIe siècle, mais la montée
Tourlognon, elle, n’existe que de-
puis 1991. «Avant, c’était le bois
ici», m’assure Jocelyn Tremblay.
L’homme, un musicien country,
a mis sur pied Les sabots du
Nord, un centre équestre où il
élève de magnifiques chevaux
canadiens, race chevaline natio-
nale, longtemps quasi éteinte,
qui renaît à peine de ses cendres.
Surnommé le cheval de fer pour
sa force, sa carrure, ses grosses

pattes, il en aura déssouché des
arbres et attelé des charrues, ce
canadien-là.

Jocelyn a acheté la terre il y a
30 ans, avant d’y bâtir maison et
écurie. Aujourd’hui, le ranch
est superbe. Il garde aussi un
gros percheron sauvé de l’abat-
toir, tient pension chevaline
pour les cavaliers des alentours.
Durant le temps des Fêtes, Jo-
celyn Michel organise des ran-
données en forêt sous les
étoiles dans des carrioles
d’époque. Il possède une salle
de réception, chante et fait dan-
ser. « Je donne avant tout des
cours de relations chevalines »,
dit-il. Rien de tel que de connaî-
tre les rudiments des codes
équins pour éviter bien des
malentendus et ruades. «Il faut

penser cheval », assure notre
homme. Les siens ne sont pas
ferrés. «Je les veux libres.»

Au 10 de la montée Tourlo-
gnon, on admire sa vingtaine de
pensionnaires à sabots, des
hongres, mais dans son corral,
l’étalon Koko, dont il est le seul
maître, ser t également pour
des saillies. À la rencontre d’un
nom, aux confins de Baie-Saint-
Paul, on a trouvé aussi un
ranch, un cavalier chanteur, en
se félicitant que la toponymie
abrite aussi la vie.

Le Devoir

* Jean-Paul Médéric Tremblay,
« Baie-Saint-Paul et poésie »,
Revue d’histoire de Charlevoix,
2 avril 1986.
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L E S  P E T I T E S  A N N O N C E S AVIS DE DÉCÈS

Loiselle, Hélène 

1928-2013

C’est avec tristesse que nous annonçons le décès d’Hélène Loiselle, le 7 août 2013, à l’âge 
de 85 ans, à l’issue d’une longue maladie.  Elle était la veuve du comédien Lionel Villeneuve 
et la sœur de feu Claude Loiselle et de feu Hubert Loiselle. 

Elle laisse dans le deuil ses enfants Anne (Claude Saint-Laurent), Pierre, Catherine (Maurice 
Pérez), Isabelle, Christine (Alain Barette), ainsi que ses petits-enfants Laurence Brault-
Villeneuve et son père Pierre Brault, Jean Artiges et son père Romain Artiges, Ariel et Nina 
Perez, Colette Brossoit et ses belles-sœurs Huberta, Lucille et Aldéa Villeneuve. 

Ayant fait ses premières armes chez les compagnons de Saint-Laurent,  Hélène Loiselle était 
reconnue comme l’une des comédiennes les plus célèbres du Québec. Elle amorça sa 
carrière dès son retour de Paris, en se faisant connaître autant au théâtre, qu’à la télévision    
ou au cinéma et souvent, au côté de son mari Lionel Villeneuve. 

La famille recevra les condoléances de tous, le jeudi 15 août de midi à 21 heures, et le 
vendredi 16 août de 10 heures à 14 heures, au salon funéraire : 

Angle Rachel 

Service de Voituriers 

Un hommage privé, composé de témoignages d’amitié sera destiné à ses proches, amis et 
camarades et se tiendra vendredi à partir de 14 heures, au salon. 

La famille tient à remercier chaleureusement tout le personnel du CHSLD des Hauteurs à 
Sainte-Adèle. 

VOLONTAIRES RECHERCHÉS POUR UNE
ÉTUDE SUR L’APNÉE DU SOMMEIL ET LA

SANTÉ COGNITIVE
Pour participer à cette étude, vous devez être un homme âgé
entre 45 et 85 ans, être en santé psychologique et ne pas
présenter de trouble de sommeil. Vous devez être disponible
pour deux séjours au Centre d’étude du sommeil de l’Hôpital
du Sacré-Cœur de Montréal. Le premier séjour comprend la
soirée, la nuit de sommeil et la matinée. Le deuxième séjour
au centre est d’une durée d’une heure. Vous devez également
être disponible pour un séjour supplémentaire de deux heures
à l’Institut Universitaire de Gériatrie de Montréal. Possibilité de
suivi après un an. Compensation financière de 210$ pour
participation.

Contactez le 514-338-2222, poste 7718

Un projet intégré dans la nature, à Hudson. 

NOUVELLES MAISONS MODÈLES

(450) 458-5688 • www.whitlockwest.com

ÉCOLE PRIVÉE 
À MTL

Cherche candidat(e), avec
permis d’enseigner au pri-
maire, pour remplacement
1 jour/sem. en 1ère année
jusqu’en décembre puis
temps plein dans la même
classe à partir de janvier.

CV par courriel à :
clamothe@stjoseph.qc.ca

I • N • D • E • X
R E G R O U P E M E N TS  D E  R U B R I Q U E S

100 • 199 IMMOBILIER RÉSIDENTIEL
100 • 150  Achat-vente-échange
160 • 199  Location

200 • 299 IMMOBILIER COMMERCIAL
200 • 250  Achat-vente-échange
251 • 299  Location

300 • 399 MARCHANDISES
400 • 499 OFFRES D’EMPLOI
500 • 599 PROPOSITIONS D’AFFAIRES

ET DE SERVICES
600 • 699 VÉHICULES

LES PETITES ANNONCES
DU LUNDI AU VENDREDI

D E  8 H 3 0  À  1 7 H 0 0
Pour placer, modifier ou annuler votre 

annonce, téléphonez avant 14 h 30
pour lʼédition du lendemain.

Téléphone:      514-985-3322
Télécopieur:   514-985-3340
petitesannonces@ledevoir.com

Conditions de paiement : cartes de crédit
rrs TM

HOMA  - 5 1/2  - 3ème étage.
Personnes tranquilles.  Août.

700$    
514 523-7227

NOUVEAU-ROSEMONT
Grand 3 1/2, quartier résidentiel. 

Près services. 630 $. Libre.  
514-256-7727

OUTREMONT - 4 1/2
(Boul. St-Joseph / de l'Épée) 

1200 p.c., frigo, cuisinière, lav. 
vais. et eau chaude incl., chauffé. 
OCTOBRE.   1 565 $ + garage.

514-271-9862   b.v.

OUTREMONT - 5 1/2
Luxueux, 3 ch., 2 s.de b., garage, 

électros. 2 400 $   
514-699-4952

ROSEMONT - Lumineux condo 
4 1/2, vue parc, 4 électr. incl., bien 
isolé, Bois-fr, a/c, n-f, aire ouverte. 

514 813-1370
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APPARTEMENTS ET
LOGEMENTS À LOUER

164

CONDOMINIUMS À LOUER

101

PROPRIÉTÉS À VENDRE
101

PROPRIÉTÉS À VENDRE
101

PROPRIÉTÉS À VENDRE
101

PROPRIÉTÉS À VENDRE

À PARIS  -  Montmartre
Près des vignes, charmant appt. 
3 pièces, tout équipé. 1 à 4 pers. 

Sem/mois.
450 677-3727

PARIS - MONTPARNASSE
3/4 pers.  Confort. Prix dégressif

Août/septembre.
514 287-1313

PARIS
Atelier meublé, libre en août ,

équipé, 2 c.c., ensoleillé, calme.
Entrée privée arborée, dans le

sympathique quartier de Belleville,
métro, 15 minutes de Châtelet.

2800$/mois  (800$/sem).
33.1.40.30.09.14

riouxchristian@yahoo.com

PARIS VII - XV  Champ-de-Mars   
Site exceptionnel - 2 1/2 rénové 08
Tt équipé, très ensoleillé. Sur jardin 

Sem/mois      514 272-1803

PROVENCE
Vallée du Rhône

Maison de village dans le
quartier médiéval de Nyons.

2 c.c. 2 s. de b. Toute équipée.
Terrasse ensoleillée. Internet.
www.bonnevisite.ca/nyons

819 658-1218
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HORS FRONTIÈRES EUROPE
À LOUER

ESTRIE
Saint-Venant-de-Paquette 
2 gentils chats gris désirent 

partager temps plein leur grande 
maison durant les mois d'hiver 

(de novembre à avril). 
Lieu idéal pour artiste-écrivain 

musicien en période de création  
Tout inclus (chauff, internet, etc...)  
Prix modique.      819 658-1218

DORION
Restaurant/bar à vendre.

Avec machines Vidéo-Poker. 
Stat. à l'arrière.  Grande terrasse. 
120 000$              514 222-1848

*Librairie Bonheur d'Occasion*
achète  à domicile livres de qualité 

en tout genre. 514 914-2142
4487 de la Roche/Mt-Royal

DICTIONAIRE RAISONNÉ 
de l'architecture française 

en 10 volumes. 
E. Viollet-le-Duc.   1876. 

700$ 
418 828-1939 

acq-quebec@bellnet.ca
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COMMERCE À VENDRE

307

LIVRES ET DISQUES

175

MAISONS DE CAMPAGNE
À LOUER

ArgentDirect.com 
Prêts de 500 $ et plus, sans 

enquête de crédit, approbation 1h. 
1-888-374-5777

VOTRE ORDINATEUR B0GUE 
OU RALENTIT ? 

Mise à jour et réparation 
P.C., Mac et portables. 

10 ans d'exp.  
Service à domicile.

514 573-7039  Julien

LES DÉMÉNAGEMENTS 
BRETON-SAVARD 

Emballage - Entreposage - Pianos.
Assurances compl. 

Estim. gratuite. 
info@bretonsavard.com  

514 254-1447

Acura TL sh-awd 2009
63 000 km, garantie 160 000 km.

Cuir, toit ouvrant,
mags 18 pouces, moteur 

3,7l de 305 chevaux. 24 900$
Philippe St-Pierre 

(514)705-0707

515

INFORMATIQUE ET BUREAUTIQUE

575

DÉMÉNAGEMENTS

695

AUTOMOBILES

506

ARGENT DEMANDÉ OU À PRÊTER

542

MASSOTHÉRAPIE
542

MASSOTHÉRAPIE
542

MASSOTHÉRAPIE

405

SANTÉ ET SERVICES
COMMUNAUTAIRES

405

SANTÉ ET SERVICES
COMMUNAUTAIRES

402

ÉDUCATION

On passe devant, on roule dessus, on s’y rend tous les jours :
ces places, ces rues, ces villages ont des noms parfois char-
mants qui cachent une histoire souvent insoupçonnée. Tout
l’été, nous partons à la découverte non pas des lieux, mais
de leur toponymie.

UN LIEU, UN NOM

Le rang Tourlognon, 
toponymie potagère et poétique

SOLANGE TREMBLAY

Des bâtiments abandonnés le long du rang rappellent le sort ingrat des petits agriculteurs.L’abbé 
Joseph Sirois–
Duplessis,
curé de Saint-
Tite-des-Caps
[...] avait
adopté le 
nom de plume
Tourlognon
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Vous avez des droits
nous pouvons vous aider

514.861.0469 m
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Yves Ménard
Avocats inc.

J E A N N E  C O R R I V E A U

S i son équipe est portée au
pouvoir le 3 novembre pro-

cha in ,  R ichar d  Berger on
compte s’attaquer à l’exode
des familles vers les banlieues.
Mais le chef de Projet Mont-
réal entend aussi prendre des
mesures pour réduire la circu-
lation automobile à Montréal
et limiter l’offre de stationne-
ment au centre-ville.

Le programme électoral pré-
senté mardi matin par le candi-
dat à la mairie de Montréal
comporte 71 engagements se-
lon six grands thèmes, dont la
gouvernance, l’habitation, le
transpor t et l’aménagement
urbain.

Pour retenir les familles à
Montréal, le parti estime qu’il
faut favoriser leur accès à de
grands logements et proposer
un cadre de vie plus paisible et
attrayant.

En matière fiscale, Projet
Montréal n’entend pas impo-
ser des hausses de taxes supé-
rieures au taux d’inflation. Ri-
chard Bergeron croit que l’in-
tégrité de sa formation lui per-
met de faire une telle pro-
messe. « Au cours des dix
dernières années, on s’est fait
voler grosso modo un milliard
de dollars à cause de la corrup-
tion et de la collusion, a-t-il ex-
pliqué. Ce milliard de dollars,
on ne se le fera plus voler avec

une administration de Projet
Montréal. Il va permettre de fi-
nancer notre programme.»

Circulation automobile
Projet Montréal accorde une

place impor tante aux trans-
ports. Comme il l’avait fait en
2009, Richard Bergeron se
donne pour objectif de réduire
d’au moins 2,5 % par année la
circulation automobile dans la
métropole. D’ici une vingtaine
d’années, la circulation au cen-
tre-ville et dans les quartiers
centraux devrait diminuer de
50 %, avance-t-il. Ailleurs à
Montréal, l’objectif est de 25%.

Selon Richard Bergeron, il
est réaliste d’envisager une

telle réduction de la circulation
à Montréal, le maire de Paris,
Bertrand Delanoë, et l’ex-maire
de Séoul, Lee Myung-Bak,
ayant réussi cet exploit.

M. Bergeron compte égale-
ment réduire l’offre de stationne-
ment au centre-ville pour miser
sur une «gestion active» du sta-
tionnement. «Il y a présentement,
au centre-ville de Montréal, 3000
[places de] stationnements en
moins qu’il y a dix ans. Qui s’en
est aperçu?», a-t-il demandé.

Le candidat à la mairie pro-
pose de limiter à 40 km/heure
la vitesse dans les rues arté-
rielles et à 30 km/heure celle
dans les r ues locales, et il
n’abandonne pas l’idée d’im-

planter un réseau de tramway
de 37,5 kilomètres.

En guerre?
Richard Bergeron se défend

d’être en guerre contre les au-
tomobilistes. « Ce qu’on veut,
c’est revaloriser le centre-ville»,
a-t-il dit. Il s’engage par ailleurs
à améliorer le transpor t en
commun et à accélérer le déve-
loppement du réseau cyclable.

En matière d’habitation,
Projet Montréal croit que la
Ville doit être plus proactive
dans la planification de nou-
veaux développements. Re-
connaissant que l’achat d’une
propriété sur l’île de Montréal
est devenu difficile, M. Berge-

ron soutient que des mesures
dynamiques devront être
prises pour favoriser l’accessi-
bilité à la propriété pour les
jeunes familles.

En matière de valorisation
urbaine, Richard Bergeron réi-
tère son projet d’entrée mari-
time et suggère de recouvrir
l’autoroute Ville-Marie et une
partie de l’autoroute Décarie.
Quant à la gouvernance, le
parti propose de remplacer les
maires d’arrondissement par
des présidents désignés par
leurs pairs.

Gestion du Plateau
Les camps adverses ne se

sont pas gênés pour critiquer

les engagements de Projet
Montréal. « Richard Bergeron
dit qu’il n’a rien contre les au-
tomobilistes, mais il parle
d’augmenter les taxes sur l’es-
sence, l’immatriculation et le
stationnement et d’instaurer
des péages. Ce n’est pas tout le
monde qui peut se déplacer à
vélo », souligne Anie Samson,
candidate pour l’équipe de De-
nis Coderre. Selon elle, les
Montréalais devraient crain-
d r e  q u e  P r o j e t  M o n t r é a l
n’étende le style de gestion du
Plateau Mont-Royal à l’ensem-
ble de la ville. «Est-ce qu’on va
cesser de déneiger à Mont-
réal?», se demande-t-elle.

Par courriel, le candidat à la
mairie Marcel Côté a reproché
à Projet Montréal son manque
de vision. «Cette formation po-
litique peine à articuler une vi-
sion d’ensemble sur la gestion
de la ville centre. […] Il s’agit
essentiellement d’un pro-
gramme clientéliste », a indiqué
M. Côté.

Pour sa par t, la candidate
Mélanie Joly estime que Ri-
chard Bergeron fait fausse
route en misant sur un coû-
teux réseau de tramway et
sur le prolongement du mé-
tro plutôt que sur les sys-
tèmes rapides par bus qui, à
s o n  a v i s ,  d e s s e r v i r a i e n t
mieux Montréal.

Le Devoir

Les familles et le transport au menu de Projet Montréal
La formation politique de Richard Bergeron, qui a dévoilé mardi son programme électoral, a pour objectif 
de retenir les familles sur l’île tout en réduisant l’utilisation de l’automobile.

Jeunesse au Soleil distribue des vêtements avant la rentrée
La file s’étendait sur plus de 100 mètres devant les locaux de Jeunesse au Soleil, qui a distribué des vêtements neufs mardi à
Montréal. Tous les ans, l’organisme communautaire vient ainsi en aide aux Montréalais démunis avant l’onéreuse rentrée sco-
laire. La distribution de vêtements, qui s’adresse principalement aux parents, se déroule aussi ce mercredi, entre 9 h et 15 h.
Ceux qui veulent bénéficier du service doivent se présenter avec une preuve d’adresse. PHOTO PEDRO RUIZ LE DEVOIR

G A É T A N  P O U L I O T

D es centaines de personnes
se sont rassemblées de-

vant le consulat de Russie,
mardi soir à Montréal, pour dé-
noncer la loi interdisant toute
« promotion » de la cause ho-
mosexuelle dans ce pays.
«M. Poutine, reculez, parce que
la communauté LGBT [les-
bienne, gaie, bisexuelle et
transgenre] internationale ne
reculera pas », a lancé Éric Pi-
neault, président de l’orga-
nisme Fierté Montréal, qui a

organisé cette vigile pacifique.
« Ce n’est pas une question de
sexualité, c’est une question
d’humanité», a-t-il aussi dit.

Le créateur du drapeau arc-
en-ciel, important symbole de
cette communauté, était d’ail-
leurs présent pour lancer un ap-
pel à la résistance. «Cette bataille
ne fait que commencer, a dit

l’Américain Gilbert Baker. Ne
sous-estimez pas la puissance de
notre rage. Nous ne tolérerons
pas de voir nos droits bafoués.»

Après des années de
luttes et des avancées
au Canada et aux
États-Unis, il estime
que l’on assiste à des
reculs dans certains

pays du monde.
Malgré le temps pluvieux,

de nombreux par ticipants
avaient une chandelle à la
main. « J’espère que notre voix
sera entendue là-bas », a indi-

qué Marc-André Coulombe,
56 ans, qui participait à l’évé-
nement en solidarité avec les
LGBT de Russie. À quelques
mois des Jeux olympiques de
Sotchi, en Russie, la pression
internationale pourrait servir
la cause, croit-il.

La législation de Moscou
adoptée en juin interdit toute
«propagande homosexuelle» au-
près des mineurs. Les contreve-
nants s’exposent à des arresta-
tions et à des amendes.

Le Devoir

Des Montréalais rassemblés contre la loi antigai russe

Richard Bergeron estime que
seuls les candidats à la mairie
comptant des élus au conseil
municipal actuel devraient par-
ticiper aux débats publics dans
le cadre de la campagne électo-
rale. Le candidat et éditeur Mi-
chel Brûlé s’est récemment of-
fusqué d’avoir été exclu du dé-
bat qui doit se dérouler ven-
dredi dans le cadre de l’École
d’été de l’Institut du Nouveau
Monde (INM) alors que la can-
didate Mélanie Joly y prendra
part. «Il y a trois candidats qui

ont des élus au conseil munici-
pal […] et je crois qu’il faut s’en
tenir à ça, sinon, c’est un bar
ouvert», a dit Richard Berge-
ron en rappelant qu’une di-
zaine de candidats briguaient
la mairie de Montréal. Dans le
camp de Denis Coderre, on es-
time plutôt que c’est aux orga-
nisateurs de débats de déter-
miner le nombre de candidats
invités. «On n’a pas à s’immis-
cer dans ces décisions», croit
Anie Samson, membre de
l’équipe Coderre.

Qui devrait débattre ?

PEDRO RUIZ LE DEVOIR

Richard Bergeron se défend d’être en guerre contre les automobilistes.

E dmonton — Un avocat
d’Omar Khadr a demandé

que son client soit transféré de
la prison fédérale d’Edmonton
où il est détenu, un pénitencier
à sécurité maximale, à une pri-
son provinciale.

Me Dennis Edney fait valoir
q u ’ O m a r  K h a d r  a  é t é
condamné alors qu’il était mi-
neur et qu’il devrait donc se
trouver dans un autre établis-
sement, comme une prison
provinciale. « Selon la Loi sur
le transfèrement des délin-
quants, et selon sa sentence —
d’une durée de huit ans —,
Omar Khadr devrait être traité
comme un mineur et ne de-
vrait pas être détenu dans une
prison à sécurité maximale
comme un adulte », a af firmé
l ’ a v o c a t .  « L a  m a u v a i s e
conduite de notre gouverne-
ment fait suite aux mauvais
traitements qu’il a reçus à

Guantánamo », a-t-il poursuivi.
Omar Khadr a été détenu

durant dix ans à la base améri-
caine de Guantánamo, à Cuba,
avant de plaider coupable à
des accusations de crimes de
guerre. Il a notamment re-
connu avoir tué un soldat amé-
ricain en Afghanistan alors
qu’il était âgé de 15 ans. Une
commission militaire améri-
caine l’a condamné à huit ans
de plus derrière les barreaux
et il a été transféré au Canada.

Le ministre de la Sécurité
publique, Steven Blaney, a
aussi publié un communiqué,
mardi. « Omar Khadr a plaidé
coupable à des crimes très sé-
rieux […], écrit-il. Le gouverne-
ment du Canada se défendra vi-
goureusement contre toute ac-
tion judiciaire visant à alléger
sa peine pour ces crimes. »

La Presse canadienne

Nouvelle bataille juridique
pour Omar Khadr?

Le créateur du drapeau arc-en-ciel
était présent pour lancer 
un appel à la résistance
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EDITORIAL

La vigueur du marché immobilier ne cesse de surprendre.
Malgré un resserrement important des règles d’emprunt hypo-
thécaire depuis deux ans, le prix moyen des maisons et le
nombre de transactions continuent de grimper. Une fois de
plus, la prudence s’impose pour les particuliers, mais aussi
pour Ottawa, qui assure les trois quarts de tous ces emprunts.

n connaîtra jeudi les dernières données sur
l’évolution des prix et des ventes de propriétés
en juillet telles que compilées par l’Association
canadienne de l’immeuble, un regroupement de
courtiers, mais on soupçonne qu’elles seront
très positives à la lumière des résultats régio-
naux déjà connus.

Pour qui possède une maison ou un condo,
c’est une bonne nouvelle. À court terme, du
moins, et pourvu que le marché tienne le coup

encore longtemps. Ce qui serait surprenant puisque l’immobilier,
comme l’industrie de la construction dans son ensemble, est un
secteur fondamentalement cyclique.

La question n’est donc pas de savoir si le prix des maisons se
stabilisera un jour ou s’il baissera en même temps que la chute du

nombre d’acheteurs, mais quand et de quelle
ampleur sera le mouvement.

La semaine dernière, la Société canadienne
d’hypothèques et de logement (SCHL) a in-
formé les banques que leurs opérations de titri-
sation, qui consistent à revendre en tranches dé-
tachées les milliers d’hypothèques fondues dans
un même saucisson, seront limitées à 350 mil-
lions par mois chacune à partir de maintenant.
Pour l’année en cours, les institutions ont déjà
vendu 66 du maximum autorisé de 85 milliards

de dollars de ces produits dérivés assurés par la SCHL.
Si les banques ont recours à de telles émissions, c’est qu’elles

peuvent ainsi récolter facilement des milliards en capitaux grâce
au fait que le produit est entièrement garanti par Ottawa. Ce qui
les différencie des tristement célèbres PCAA (papier commercial
adossé à des actifs) à l’origine de la débâcle de 2008.

En revanche, on aura compris que ce sont les contribuables ca-
nadiens qui supportent la totalité du risque, et donc des pertes en
cas de crise immobilière.

Contrairement aux États-Unis, le Canada a échappé à la crise
immobilière qui a accompagné la récession de 2008. Mieux : de-
puis ce temps, le nombre et le prix moyen des maisons ont
continué de croître au-delà des revenus des ménages canadiens
déjà très endettés.

Tant que le marché tient le coup, tout va pour le mieux! Mais le
jour où l’économie ralentira, il faut s’attendre à ce que les ventes et
les prix des maisons chutent, même au Québec où le marché est
pourtant moins exubérant qu’à Toronto, Calgary ou Vancouver.

Si tout le monde rêve d’un atterrissage en douceur, personne ne
peut l’assurer. C’est pourquoi les ménages qui projettent d’acheter
une propriété devraient à tout le moins prévoir une mise de fonds
initiale plus élevée que le minimum requis par les banques.

À l’échelle nationale, le problème est aussi grave puisque la
SCHL assure des emprunts d’une valeur de 562 milliards, soit
presque autant que la dette nette du gouvernement fédéral. Ce qui
explique les nombreuses interventions d’Ottawa depuis deux ans,
lesquelles n’ont eu que des effets limités jusqu’ici.

Si les prochaines données indiquent une remontée importante
des ventes de propriétés en juillet après quelques mois d’accalmie,
il ne faudra pas se surprendre, ni se scandaliser, de voir le ministre
des Finances serrer la vis à nouveau.

j-rsansfacon@ledevoir.ca

IMMOBILIER

Fuite en avant

amela Wallin s’ajoute donc à la liste qui s’allonge de
sénateurs pris la main dans le sac de rembourse-
ments injustifiés de dépenses, au point de voir leur
cas renvoyé pour enquête à la Gendarmerie royale
du Canada.

Madame Wallin se défend, estime que le rapport de
vérification mené par la firme Deloitte est « fondamen-

talement erroné et injuste ». Quel toupet ! Son cas se décline sur
une centaine de pages où abondent les détails. On y voit bien
que, s’il y a quelque chose d’erroné, c’est la manière dont la sé-
natrice s’est jouée des règles qu’elle devait suivre, modifiant
même son agenda pour camoufler certaines activités.

Quant à l’injustice, elle est à l’égard des Ca-
nadiens. Se faire rembourser des billets
d’avion pour participer à des activités de cam-
pagne électorale du Parti conservateur, se ren-
dre aux multiples conseils d’administration où
elle siégeait (et pour lesquels elle a reçu des
centaines de milliers de dollars en rémunéra-
tion), assister à des « activités de réseautage »
où les dîners privés dominent…, tout cela ne
relève évidemment pas d’activités sénatoriales.
Chaque mois, c’est plus de 3000 $ de trop en

frais de déplacement (qui, dépenses légitimes et illégitimes mê-
lées, atteignent une moyenne mensuelle de 11 800 $ !) que ma-
dame Wallin a facturés au Sénat entre 2009 et 2012.

On ne peut mettre tous les sénateurs dans le même sac, mais
il est clair qu’une «culture du privilège» sévit au Sénat, pour re-
prendre le mot de la porte-parole adjointe en matière de réforme
démocratique du Nouveau Parti démocratique, Alexandrine La-
tendresse. Le Sénat est resté le gentlemen’s club de ses origines :
on n’y rend guère de comptes, et surtout pas au grand public. La
seule mention «affaires parlementaires » ou «affaires du Sénat »
sur un formulaire suffit pour se faire rembourser des dépenses.

Il a fallu que des journalistes s’intéressent de près aux excès
pour que l’auguste institution se décide à bouger. Et encore !
Lorsque des médias ont révélé, en février dernier, que Deloitte fai-
sait une enquête sur les dépenses de madame Wallin, le Sénat a
d’abord affirmé que le rapport ne serait pas rendu public…

Les responsabilités dans cette affaire sont multiples : de Pa-
mela Wallin, ex-journaliste vedette qui n’a jamais cessé de se
voir comme une star, au laxisme d’un autre temps du Sénat,
en passant par Stephen Harper qui y a multiplié les nomina-
tions par tisanes de gens qui n’en ont que pour la belle vie
qu’ils s’octroient à nos dépens. Il a beau chercher à s’en laver
les mains en chassant les fautifs de son caucus, c’est une fail-
lite morale pour le premier ministre. Le pire pour lui, c’est que
même ses partisans le savent.

DÉPENSES AU SÉNAT

Les privilégiés

O

P

FONDÉ PAR HENRI BOURASSA LE 10 JANVIER 1910  ›  FAIS CE QUE DOIS ! 

Directeur BERNARD DESCÔTEAUX 
Rédactrice en chef JOSÉE BOILEAU
Vice-présidente, développement CHRISTIANE BENJAMIN
Vice-présidente, ventes publicitaires LISE MILLETTE
Directeur des finances STÉPHANE ROGER
Directeur de l’information ROLAND-YVES CARIGNAN
Directeurs adjoints de l’information PIERRE BEAULIEU, LOUIS LAPIERRE, JEAN-FRANÇOIS NADEAU, PAUL CAUCHON
Directeur artistique CHRISTIAN TIFFET
Directeur de la production CHRISTIAN GOULET

Usito en campagne
La responsable du dictionnaire Usito n’a

pas encore réussi à se départir du réflexe
largement exploité dans la construction de
son projet autrefois appelé FRANQUS: dé-
nigrer autrui pour se mettre en valeur.
Dans une inter view donnée au Devoir
(10 août, p. B2), après avoir qualifié le Dic-
tionnaire québécois d’aujourd’hui et le Dic-
tionnaire du français plus de « beaux ou-
vrages» (tout un changement de discours
chez elle qui les avait pourfendus dans le
passé !), elle ne peut s’empêcher de déco-
cher une flèche à l’endroit du Trésor de la
langue française au Québec (Université
Laval), qui, à l’en croire, n’a « jamais
abouti », alors qu’Usito, lui, est en ligne.

Rectifions. Le TLFQ a produit en 1998 le
Dictionnaire historique du français québécois,
qui a été entièrement versé dans la Base de
données lexicographiques panfrancophone
(www.bdlp.org), véritable dictionnaire nu-
mérique: contrairement à Usito, la BDLP se
prête à de multiples recherches et sa consul-
tation est… gratuite! 

Mme Cajolet-Laganière aurait pu en outre
se souvenir que son meilleur rédacteur, ce-
lui qui a écrit l’article «Bleuet», qu’elle met
en évidence, a acquis sa formation au TLFQ.
Les articles de ce linguiste, portant sur la
faune et la flore, résultent d’une véritable
analyse de la documentation québécoise et
sont remarquables. Pourra-t-on en dire au-
tant des autres, formant la plus grande par-
tie du dictionnaire, quand on sait qu’Usito re-
prend le plus souvent les analyses d’un dic-
tionnaire de France, le TLF de Nancy?
Claude Poirier, ex-directeur du TLFQ
Le 12 août 2013

Marijuana et cie
Monsieur Trudeau,
Je viens de signer la pétition concer-

nant la légalisation de la marijuana.
L’Ur uguay est en train de faire de

même. Mais bien au-delà de cette légali-
sation d’un produit tout naturel, mais sou-
vent combien trafiqué par les revendeurs,
cela permettrait, bien sûr, d’en contrôler
la production, la qualité, le dosage, la dis-
tribution et, surtout, de contrer le crime
organisé.

De l’air au moulin
Dans le sillage des nombreuses prises

de position défavorables à l’éolien au Qué-
bec, j’aimerais apporter une perspective dif-
férente. Premièrement, au moment de l’an-
née où les barrages ne reçoivent pas de
précipitations liquides, l’hiver, l’air froid et
dense constitue au contraire le moment de
l’année où l’éolien produit le plus. La
courbe de consommation des Québécois et
celle de la production éolienne sont donc
étroitement liées. 

Personne ne parle non plus des quantités
d’énergie qu’Hydro-Québec a besoin d’im-
porter pendant ces grands froids, chaque
hiver. Deuxièmement, le jour où nous ne
pourrons plus compter sur l’énergie à ra-
bais de Churchill Falls, vers quelle énergie
nous tournerons-nous ? Troisièmement,
qui sait, un jour viendra peut-être où
chaque consommateur d’Amérique pourra
choisir la façon dont est produite l’énergie
qu’il consomme. 
Frédéric D’Amours
Le 12 août 2013

L’art d’apprendre 
Louise-Maude Rioux Soucy signait un

billet fort important, lundi, en page B 8.
Le Québec et Montréal sont dyna-

miques, mais il est important de s’inspirer
des grandes villes et de leurs courants ar-
tistiques. Le projet Art Everywhere en
Grande-Bretagne présente 22 000 œuvres
d’art à travers le pays pour sortir l’art des
musées. C’est absolument génial.

Si le citoyen ne va pas vers l’ar t, que
l’art aille au citoyen !

Combien de gens, dans nos familles,
parmi nos amis, peuvent nommer cinq
grands peintres québécois ?

Cette façon de présenter, de démocrati-
ser l’art est à retenir.

Nagano fait l’impossible pour faire des-
cendre la musique dans la rue.

Relisons le billet de Mme Rioux Soucy et
réfléchissons aux moyens de faire cela
chez nous !
Guy Charron
Montréal, le 12 août 2013

J A C Q U E S - A L B E R T  W A L L O T

Professeur retraité de l’UQAM,
spécialiste en éducation artistique

En juin dernier, un groupe de travail di-
rigé par M. Pierre Bourgie a proposé

au gouvernement du Québec des pistes de
solution pour accroître la philanthropie cul-
turelle au Québec.

Ce rapport contient toutefois, au chapitre
5, une section intitulée « Investir pour la
jeunesse » qui concerne le ministère de
l’Éducation.

Dans le rapport Bourgie, on trouve, en
page 47, une recommandation voulant que
ce ministère intègre dans le cours d’his-
toire un volet consacré à l’histoire de l’art
et aux pratiques artistiques au cours des
siècles. «Cette initiative viserait à dévelop-
per le goût de l’art chez les jeunes et à accroî-
tre leur connaissance des grands courants
artistiques de l’humanité.»

Quelle étonnante suggestion! Pourquoi
demander aux professeurs d’histoire, for-
més dans des facultés d’éducation, de pren-
dre en charge le volet histoire de l’art au
secondaire alors que ce sont les ensei-
gnants en arts plastiques qui ont suivi des
cours d’histoire de l’art dans le cadre de
leur formation dans des facultés des arts et
qui sont impliqués depuis de nombreuses
années dans l’appréciation de l’art par les
élèves? Pourquoi confier le volet histoire

de l’art aux professeurs d’histoire alors que
les programmes d’arts plastiques au secon-
daire contiennent déjà tout un volet sur le
répertoire visuel, les repères culturels et
des éléments de l’histoire de l’art? D’autant
que les programmes d’art dans les écoles
sont appuyés par des ensembles d’images
de grand format, les éditions L’image de
l’art, qui reproduisent de nombreux ta-
bleaux de plusieurs musées, dont des ta-
bleaux du Musée des beaux-arts de Mont-
réal. Est-il besoin de mentionner la collabo-
ration des musées avec les groupes sco-
laires et l’importance grandissante de leurs
services éducatifs?

Comprendre concrètement
On pense souvent que la connaissance de

l’histoire de l’art, la lecture des petits car-
tons didactiques ou l’écoute des audio-
guides dans les musées permettent de com-
prendre l’art. En réalité, la compréhension
de l’art nécessite aussi un rapport concret
avec celui-ci. Par exemple, si on s’intéresse à
la gravure, on pose avant tout un problème
d’image inversée. Il faut en avoir fait l’expé-
rience pour le comprendre intimement. En
outre, les procédés d’impression de sur-
faces que les jeunes connaissent bien,
comme la lithographie, la sérigraphie ou la
reprographie, sont différents des procédés
en creux ou en relief comme les eaux-fortes
ou les procédés typographiques.

Il ne s’agit ici que d’un exemple. En fait,
dans les cours d’ar t au secondaire, les
élèves explorent à travers des matériaux
humbles chacune des techniques artis-
tiques nobles inscrites dans une tradition.
Dans une perspective plus large, les modes
d’accès à l’histoire de l’art dans les cours
d’arts plastiques au secondaire sont nom-
breux. Ainsi, l’étude de la bande dessinée
dans un cadre d’art scolaire permet aux
élèves de réaliser que la BD s’approprie, par
abréviations stylistiques, tous les codes de la
grande peinture.

De même, dans les classes d’art du secon-
daire, il m’a été donné de voir de jeunes
élèves reproduire pour elles-mêmes, avec
des matériaux humbles, le collier de cette
belle dame, Caroline Dionne (fille du couple
Têtu) de Théophile Hamel, ou encore le col-
lier et les bracelets du Sénégalais de Charles
Huot.

En fait, les programmes d’arts plastiques
actuels, que l’on devrait plus judicieusement
identifier dans les programmes comme des
«cours d’arts visuels», visent à former des
citoyens culturellement avertis et visuelle-
ment alphabétisés [...] 

En somme, comprendre la vie en déco-
dant les images et en comprenant la fonc-
tion idéologique de l’art. C’est un choix pour
le regard alphabétisé… un choix qui devrait
avoir priorité sur le «goût de l’art» que sou-
haite le rapport Bourgie.

Pourquoi avoir peur du regard alphabétisé ?
L I B R E O P I N I O N

L E T T R E S

JOSÉE
BOILEAU

JEAN-ROBERT
SANSFAÇON

J’irai plus loin : légalisons également
l’opium et ses dérivés (morphine, hé-
roïne, etc.) ainsi que la cocaïne, exacte-
ment pour les mêmes raisons [...]

Combien de vies seraient ainsi épar-
gnées dans tous ces pays producteurs
d’opium ou de cocaïne si demain matin
les États du monde décidaient finalement
de légaliser des substances qui, en
somme, existent depuis la nuit des
temps?
Réal Gingras
Montréal, le 13 août 2013
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Candidat à la maîtrise en sociologie 
à l’UQAM

ans son discours
de clôture du
congrès de la
Commission-Jeu-
nesse du Parti li-
béral du Québec
(PLQ), le chef
Philippe Couil-
lard a revendiqué
pour son par ti
l’étiquette « pro-

gressiste » tout en critiquant dure-
ment le Parti québécois (PQ) de
Pauline Marois, qui est, selon lui,
le porte-étendard d’une « social-dé-
mocratie de pacotille » ne détenant
pas les moyens de soutenir ses am-
bitions en matière de progrès so-
cial. Il a également affirmé que son
parti a été historiquement et est
encore le parti du « véritable pro-
gressisme », en vertu du principe
voulant qu’une économie for te
serve la justice sociale.

Pour reprendre ses dires, « [le]
développement économique est l’ins-
trument de notre solidarité. La pros-
périté, nous la voulons parce qu’elle
permet de rendre notre société plus
juste». Si je peux reconnaître à Phi-
lippe Couillard le mérite d’aborder
la thématique de la « justice sociale»
(notion qui était quasi absente du
discours de Jean Charest), je ne
peux manquer de souligner que le
chef du PLQ se méprend quant aux
fondements de celle-ci et des
moyens pour y arriver.

En ef fet, sa perspective est à
mon avis erronée, dans la mesure
où elle ne tient pas compte des
processus de reproduction des iné-
galités et de la discrimination qui

sont inhérents à la croissance éco-
nomique. Ainsi, si elle n’est pas so-
cialement orientée pour profiter à
l’ensemble des citoyens et ci -
toyennes du Québec, la croissance
entraîne malheureusement encore
plus d’inégalités. Les inquiétudes
économiques de Couillard occul-
tent les vrais enjeux du progres-
sisme, qui dépassent la simple ob-
session de l’équilibre budgétaire et
de la croissance économique.

Encore les baisses d’impôts
Dans cette perspective, il n’est

pas surprenant que la première pro-

position adoptée par son aile jeu-
nesse soit la volonté d’une baisse
d’impôt pour les familles à revenus
modestes ; argument de droite, s’il
en est, puisqu’elle se traduira en
réalité par une diminution de la ca-
pacité de l’État à offrir des services
à la hauteur d’une social-démocratie
digne de ce nom. Que chacun doive
payer proportionnellement à son re-
venu, cela est incontestable, mais
les baisses d’impôts ne doivent pas
constituer des fins en soi. De cette
façon, les libéraux, sous couvert de
progressisme, s’éloignent de l’idée
fondamentale selon laquelle tous

devraient participer à la création
d’une «richesse commune» qui pro-
fitera ensuite à chacun. Si les libé-
raux de Philippe Couillard se sou-
cient réellement de « justice so-
ciale », qu’ils assument jusqu’au
bout ce que cela signifie en fait de
choix de société.

Déjà en 1970, dans La société de
consommation, le philosophe et so-
ciologue français Jean Baudrillard
(1929-2007) soulignait avec élo-
quence que «[la] croissance n’est pas
la démocratie. La profusion est fonc-
tion de la discrimination. Comment
pourrait-elle en être le correctif?».

Avis aux libéraux, 
« la croissance n’est pas la démocratie »

P I E R R E  K A R L  P É L A D E A U

Vice-président du conseil d’administration 
de Québecor, président du conseil d’administration
de Québecor Média et président du conseil
d’administration de Groupe TVA

l y a six ans, en 2007, les porte-parole
des trois grandes compagnies de
sans-fil s’époumonaient à répéter sur
toutes les tribunes que si le gouver-
nement fédéral réservait à de nou-
veaux venus dans le marché une por-
tion des fréquences qu’il s’apprêtait à

offrir à l’encan, cela équivaudrait à une impor-
tante subvention à ces nouveaux joueurs et, du
même coup, priverait les citoyens canadiens de
milliards de dollars de revenus.

Avant l’encan, les experts prévoyaient que la
vente de ce spectre rapporterait au trésor pu-
blic 1,5 milliard de dollars. En réalité, l’encan,
dont les règles prévoyaient un bloc de
spectre réservé aux nouveaux venus,
a rappor té 4,3 milliards de dollars.
Voilà pour la théorie de la subvention
qui retient encore curieusement l’at-
tention de nombreux commentateurs.

À cette époque, lorsqu’il avait énoncé
les règles qui gouverneraient l’encan,
le gouvernement avait non seulement
décidé de réserver des fréquences aux
nouveaux venus, mais il avait aussi im-
posé un partage des infrastructures et
l’itinérance obligatoire sur les réseaux
des membres de l’oligopole canadien.
Ces règles visaient à rendre viable l’ar-
rivée d’une nouvelle concurrence dans
ce marché. Le gouvernement n’avait
pas agi ainsi par malice envers les trois
entreprises qui contrôlaient le marché canadien
ou à cause d’une lubie passagère. Sa décision fai-
sait suite au rapport préparé par un groupe de
travail créé par le gouvernement libéral précé-
dent. Les conclusions de ce rappor t étaient
claires comme de l’eau de roche : les Canadiens
payaient trop cher en comparaison du reste du
monde pour un service de qualité inférieure à ce
qu’on trouvait ailleurs, et ce, pour une raison fort
simple, l’absence de véritable concurrence.
Cette constatation était également partagée par
des organismes internationaux comme
l’OCDE.

Vidéotron, filiale de Québecor, avait mené le
combat tambour battant contre les trois grands
et, au moment de l’encan en 2008, avait acheté
au coût de 555 millions de dollars les fré -
quences nécessaires à son entrée dans le mar-
ché du sans-fil.

Étant l’un des derniers survivants de l’héca-
tombe qui a suivi, nous pouvons témoigner du
fait qu’en dépit de la volonté contraignante du

gouvernement canadien, les trois membres de
l’oligopole ont tout fait pour ralentir l’arrivée sur
le marché de cette nouvelle concurrence, ren-
dant ainsi beaucoup plus coûteux le lancement
de ces nouvelles entreprises. À telle enseigne
que les autres (Wind, Mobilicity et Public Mo-
bile) sont toutes dans une situation financière
précaire.

Bénéfique pour les Canadiens
Il serait facile de conclure que la politique du

gouvernement a été un échec, mais pour faire
une telle affirmation, il faudrait faire abstrac-
tion des bénéfices concrets qu’en ont retirés les
utilisateurs du sans-fil, c’est-à-dire la vaste majo-
rité des Canadiens. En ef fet, entre 2008 et
maintenant, les prix du sans-fil ont chuté de
18 % grâce au fait que, comme le soulignait un
rapport préparé par Wall Communications pour
le CRTC, « les nouveaux fournisseurs ne cessent

d’offrir des tarifs beaucoup plus avanta-
geux que ceux des titulaires ».

Et on ne peut s’empêcher de sou-
rire en constatant que deux des mem-
bres de l’oligopole, Bell et Telus, qui
ne cessaient de répéter que les Cana-
diens étaient bien servis sur le plan
technologique, ont annoncé trois mois
après que le gouvernement eut décidé
de créer des conditions propices à
l ’ a r r i v é e  d e  l a  c o n c u r r e n c e  l a
construction d’un nouveau réseau qui
permettrait d’offrir aux Canadiens des
appareils comparables à ceux qu’on
trouvait déjà ailleurs dans le monde.

Bref, jusqu’à maintenant, la concur-
rence a eu un effet très positif sur le
portefeuille des citoyens et leur capa-

cité de profiter des mêmes outils technologiques
que ceux dont jouissent les autres pays dans no-
tre économie mondialisée.

Soulignons au passage qu’après la mise aux
enchères, en 2008, d’un important bloc de fré-
quences, les trois membres de la « triple al-
liance » possèdent toujours 85 % du spectre mis
à la disposition des opérateurs de sans-fil. Tous
ceux qui s’y connaissaient dans ce domaine sa-
vaient que si le gouvernement n’avait pas eu le
courage de réserver un bloc de spectre pour
les nouveaux arrivants, les membres de l’oligo-
pole se seraient accaparés, à n’importe quel
prix, tout le spectre mis en vente. La protection
du statu quo n’a pas de prix pour les bénéfi-
ciaires de ce type de concentration de marché.
Seuls les gouvernements disposent des pou-
voirs nécessaires pour briser ce carcan qui
prive les consommateurs de l’accès aux meil-
leurs prix et à la meilleure technologie. Aussi
devons-nous féliciter le gouvernement d’avoir
eu le courage d’assumer ses responsabilités de

gardien suprême du bien public alors que les
opérateurs historiques ne semblent vouloir être
redevables qu’à leurs actionnaires.

Vouloir faire peur
Six ans plus tard, la «triple alliance» a décou-

vert un nouvel épouvantail à moineaux : la possi-
ble arrivée sur le marché canadien de l’un des
géants des télécommunications au monde, Veri-
zon. Une tonitruante campagne de propagande a
été lancée par le trio défensif et elle vise à faire
peur aux Canadiens. «Les méchants Américains
vont s’approprier notre patrimoine», c’est en gros
le leitmotiv de cette nouvelle entreprise d’intoxi-
cation, et jusqu’à maintenant, ça ne semble pas
fonctionner. Une espèce de coalition est en train
de se former pour appuyer cette thèse et on y re-
trouve tant de grands syndicats que des groupes
d’influence libertarienne ainsi qu’un ancien mi-
nistre libéral, à la fois membre du conseil de Te-
lus et président du regroupement des grands di-
rigeants d’entreprises…

Force est de constater que le gouvernement
se tient debout devant cette nouvelle tentative
d’intimidation. La réalité est simple à compren-
dre et les Canadiens la comprennent :  la
moyenne mensuelle des factures pour les abon-
nés des services mobiles au Canada est la qua-
trième plus élevée des 34 pays membres de
l’OCDE (rapport Wall Communications pour le
CRTC) et la seule façon de corriger la situation
est de prendre les moyens pour favoriser l’arri-
vée de la concurrence. Nous sommes fiers
d’être les seuls nouveaux entrants à avoir
réussi à prendre racine dans notre marché et
nous sommes d’avis que le gouvernement a rai-
son de rester sourd à cette campagne de désin-
formation.

N’empêche, si le gouvernement demeure
aussi résolu dans sa volonté de permettre aux
nouveaux entrants sous contrôle canadien d’as-
seoir de façon définitive leur présence sur le
marché, nous croyons qu’il devrait se montrer
prêt à envisager de modifier les règles du pro-
chain encan de façon à réser ver un bloc de
spectre exclusivement pour ces derniers. C’est
en effet le seul moyen d’éviter que les joueurs
régionaux comme Vidéotron, Eastlink, SaskTel
et autres, dont les poches sont moins profondes
que celles des titulaires, ne reviennent pas de
l’encan bredouilles, ce qui handicaperait sérieu-
sement leur capacité à demeurer concurren-
tiels sur le plan technologique.

De notre côté, nous demeurons vigilants et
sommes prêts à collaborer avec tous ceux qui
croient que l’oligopole actuel constitue un frein
à notre économie. À n’en pas douter, le sans-fil
est devenu le système sanguin de notre écono-
mie et une composante vitale de notre infra-
structure moderne.

SANS-FIL

Le gouvernement doit résister à la désinformation

Les trois
membres 
de l’oligopole
ont tout fait
pour ralentir
l’arrivée sur 
le marché de
cette nouvelle
concurrence

ERIC FEFERBERG AGENCE FRANCE-PRESSE

Le philosophe et sociologue français Jacques Baudrillard souligne dans La société de consommation que la
croissance étant la profusion et la profusion étant fonction de la discrimination, elle ne peut pas en être le correctif.

C’est une des grandes énigmes du
gouvernement en place et possible-
ment son plus grand mystère : com-

ment un gouvernement de droite, beaucoup
plus à droite que tout ce que le Canada a connu
depuis longtemps, est-il devenu un ardent dé-
fenseur des droits des gais et lesbiennes?

Depuis toujours, la question des homosexuels
est défendue par la gauche et pourfendue par la
droite, comme vient de nous le rappeler Gwen-
dolyn Landolt, présidente émérite du groupe
Vraies Femmes du Canada (REAL Women of
Canada). «Pour qui se prend-il?», demandait-elle
de John Baird, après que le ministre fédéral eut
critiqué les lois antigais russes. Sa position est
«une insulte aux pays qui ont la foi et qui ont des
structures familiales stables», dit-elle.

Nées en réaction au mouvement féministe au
début des années 1980, les Vraies Femmes pré-
tendent parler pour la majorité silencieuse en
militant pour le maintien des femmes à la mai-
son, la soumission au mari, et contre toute loi
assurant l’égalité des femmes sur le marché du
travail. Sans surprise, elles sont aussi contre
l’avortement et le mariage gai. Le groupe en-
courage les femmes à voir « comment choisir le
bon mari peut satisfaire leurs besoins».

On les croyait évidemment mortes et enter-
rées, mais voilà que ces dinosaures brandissent
le poing sur la question des gais. Ou, devrais-je
dire, face à un gai en particulier, John Baird,
qui a eu, selon Mme Landolt, le culot «d’imposer
ses propres intérêts ». La porte-parole de REAL
Women est la seconde personne à montrer du
doigt l’orientation sexuelle
du ministre. Il y a deux ans,
Pamela Taylor, candidate
conservatrice dans une élec-
tion partielle en Ontario, a
été la première à y faire réfé-
rence lors d’une entrevue ra-
dio. À la question pourquoi
ne trouve-t-on aucun candi-
dat conser vateur ouver te-
ment gai sur la scène fédéral
ou provincial, Mme Taylor ré-
pondit du tac au tac : « Ou-
vertement? John Baird. »

Depuis, les rumeurs d’une « filière gaie » au
sein du gouvernement Harper font rage. Outre
l’imposant ministre des Affaires étrangères, qui
n’a jamais démenti la rumeur et qui d’ailleurs
fréquente le milieu gai à Ottawa, il y a la femme
du PM lui-même, Laureen Harper, qui fait évi-
demment beaucoup jaser (je vous laisse le soin
d’éplucher l’Internet là-dessus) et, de façon
plus importante, cet autre gros canon conser-
vateur, Jason Kenney.

Bien que visiblement plus mal à l’aise avec la
question de l’homosexualité, M. Kenney, l’autre cé-
libataire notoire du cabinet conservateur (un fer-
vent catholique, il se vantait, il y a quelques années,
d’être toujours «vierge»), s’est mis lui aussi à défen-
dre les droits des homosexuels. Outre un discours
aux Nations unies sur le sort des réfugiés gais, l’ex-
ministre de l’Immigration et de la Citoyenneté a en-
voyé en septembre dernier une lettre à des milliers
de citoyens gais et lesbiennes étayant sa défense
des droits des minorités sexuelles. Beaucoup se
sont demandé, d’ailleurs, comment le ministre
avait pu obtenir leur adresse de courriel.

MM. Baird et Kenney ont beau minimiser
leurs croisades en rappelant le parti pris cana-
dien pour les «droits de la personne», il n’existe
aucun autre sujet sur lequel on pourrait confon-
dre la position conservatrice avec celle des libé-
raux ou des néodémocrates. Les conservateurs
n’ont certainement pas manifesté la même sen-
sibilité pour les droits des femmes, des Autoch-
tones, des minorités ethniques, ou encore pour
cet autre droit fondamental, celui à un environ-
nement sain. Curieusement, les conservateurs,
dont les oreilles frisaient, il n’y a pas si long-
temps, à la mention du mariage gai, n’ont pas
coupé les vivres aux festivals de films et aux dé-
filés gais, tout en s’empressant de couper ail-
leurs. En juin 2012, le gouvernement Harper a
même organisé un événement spécifiquement
gai, le Fabulous Blue Tent, attirant plus de 800
personnes à l’hôtel Westin à Ottawa.

Depuis la décriminalisation de l’homosexua-
lité en 1969, l’opinion publique a beaucoup évo-
lué, c’est vrai, ce que même un gouvernement
conservateur ne saurait ignorer. Mais la réponse
à la devinette — comment expliquer la ferveur
gaie chez les conservateurs? — est ailleurs. La
ferveur s’explique surtout par la personnalisa-
tion de la question au sein du cabinet conserva-
teur. En d’autres mots, c’est parce qu’un homme
comme John Baird sait ce que c’est que vivre
comme minorité sexuelle que le Canada lève la
voix aujourd’hui pour défendre les gais.

Dommage que le cabinet conservateur ne
compte pas de femme, ou d’Autochtone, ou de
Noir se sentant suffisamment interpellé par sa
«condition» pour en faire autant.

fpelletier@ledevoir.com

La gaieté du
gouvernement
Harper
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A C T U A L I T É S

En entrevue au 98,5 FM
lundi, le ministre de la Santé,
Réjean Hébert, indiquait pour
la première fois que « les phar-
maciens devront négocier avec
les assureurs privés » pour les
4,6 millions d’assurés du sec-
teur privé.

Or, l’éventualité d’une telle
négociation semble mince.
«D’abord, ça ne sera pas possi-
ble de modifier les milliers de
contrats d’assurance d’ici le
3 septembre », dit M. Millette,
vers qui des compagnies d’as-
surances ont redirigé les de-
mandes d’entrevues. «Ensuite,
c’est très délicat pour nous,
comme association, d’aller né-
gocier un tarif avec les pharma-
ciens. Ça pourrait être inter-
prété comme une restriction de
la concurrence par le Bureau
de la concurrence», explique-t-
il. Il n’exclut pas que chaque
c o m p a g n i e d ’ a s s u r a n c e s
puisse négocier avec chaque
chaîne de pharmacies.

M. Millette souhaite que Qué-
bec ouvre la porte à de «vraies
négociations» impliquant les as-
sureurs privés, ou «fasse comme
c’était annoncé et que l’assurance
maladie paie, comme quand on
va chez le médecin».

Pas gratuit pour les
assurés du public non plus

Les assurés du régime pu-
blic aussi devront probable-
ment payer certains des nou-
veaux ser vices des pharma-
ciens, en tout ou en par tie.
Car, contrairement à la car te
soleil qu’on sort chez le méde-
cin, l’assurance médicaments
entraîne des coûts pour la plu-
par t des patients, sous la
forme d’une franchise et d’une
coassurance.

De plus, un document de né-
gociation déposé par le MSSS
lundi et obtenu par Le Devoir
suggère que, de tous les nou-
veaux actes dont pour ront
s’acquitter les pharmaciens,
Québec envisage de n’en assu-
rer que trois, soit la prescrip-
tion d ’un médicament pour
une affection mineure, la pres-
cription d ’un médicament
lorsqu’aucun diagnostic n’est
requis et le suivi et l’ajuste-
ment de la thérapie pour cer-
taines maladies comme le dia-
bète ou les troubles de la co-

agulation. Comme la nouvelle
loi permettra aussi aux phar-
maciens de prolonger et
d ’ajuster une ordonnance,
d’administrer un médicament
à des fins de démonstration ou
de prescrire et d’interpréter
des analyses de laboratoire, il
n’est pas exclu que les patients
aient à payer de leur poche.
L’Association québécoise des
pharmaciens propriétaires
(AQPP) juge que ces actes va-
lent de 15 à 30$.

Privatisation?
«Le ministre demande de pri-

vatiser cer tains actes médi-
caux. C’est clairement ça », es-
time le président de l’AQPP,
Jean Thif fault, à propos de la
position du ministre de la
Santé dans le dossier.

Chose certaine, « quelqu’un
doit payer» pour ce service, ré-
sume-t-il, en disant s’attendre
« à ce que la demande soit très
forte » de la part d’une popula-
tion qui n’en peut plus de pas-
ser des heures à patienter à
l’urgence ou dans le cabinet
d’un médecin.

Beaucoup d’argent est en
cause. Si l’État décide que ce
service de consultation est as-
suré par le réseau public au
même titre qu’une consulta-
tion médicale, la facture totale
expédiée par les pharmaciens
va certainement atteindre plu-
sieurs dizaines de millions de
dollars par an. L’AQPP a fait
des projections de coûts plus
précises, mais refuse de les
dévoiler.

Selon les pharmaciens, le
gouvernement Marois a effec-
tué un «recul» dans ce dossier,
changeant de position au fil des
mois. Car jusqu’à tout récem-
ment, ils croyaient que Québec
avait accepté le principe d’une
couverture universelle.

Or, ils disent avoir eu la «sur-
prise royale», fait valoir M. Thif-
fault, d’apprendre récemment
que seulement 40% des Québé-
cois — ceux qui n’ont pas d’as-
surance médicaments privée
— auraient accès à des ser-
vices gratuits en pharmacie.

« Le ministre s’est traîné les
pattes dans ce dossier, selon lui.
C’est lui qui va porter l’odieux, si
cette mesure fonctionne ou pas.»

Les négociations entre Qué-
bec et l’AQPP se poursuivent
cette semaine.

Avec La Presse canadienne
Le Devoir
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PATIENTS
ça. Nous ne sommes pas certains
de notre réponse. Nous pourrions
nous conformer à la suspension
et cesser nos activités en sol cana-
dien. Ça pourrait ne pas affecter
nos activités américaines », a
ajouté M. Burkhardt, qui aurait
aussi affirmé que la suspension
du certificat compliquera la re-
cherche d’un acheteur pour le
chemin de fer.

Des demandes d’informa-
tion envoyées au syndic Rich-
ter, qui a pris la compagnie en
charge la semaine dernière, et
à un avocat de Gowlings, qui
représente la MMA devant la
Cour supérieure, sont demeu-
rées sans réponse.

«Pas prise à la légère»
L’Office des transpor ts, un

tribunal quasi judiciaire qui dé-
livre des permis, a suspendu le
permis de MMA à compter du
20 août, donnant à l’entreprise
du Maine « le temps nécessaire
pour prendre les arrangements
en vue de la cessation ordon-
née» de ses activités.

« Cette décision n’a pas été
prise à la légère puisqu’elle a
des répercussions sur l’écono-
mie des collectivités qui longent
le chemin de fer, sur les em-
ployés de la MMA [États-Unis]
et de MMA Canada, de même
que sur les expéditeurs qui dé-
pendent des services ferro-
viaires », a affirmé le président
de l’Office, Geoff Hare.

« Il ne serait pas prudent,
compte tenu des risques inhé-
rents aux activités ferroviaires,
de permettre à MMA de conti-
nuer à exploiter les activités
sans bénéficier de l’assurance
responsabilité civile suffisante.»

Selon l’Of fice, le déraille-
ment d’un convoi pétrolier qui
a fait 47 morts à Lac-Mégantic
soulève «de sérieuses questions
au sujet du caractère adéquat
de l’assurance responsabilité ci-
vile pour faire face à des événe-
ments catastrophiques ». Un
examen por tant sur les exi-
gences aura lieu cet automne.

Il y a environ 600 chemins
de fer de la taille de la MMA
en Amérique du Nord et les
polices d’assurance oscillent
généralement entre 5 et
50 millions, a mentionné l’Of-
fice des transports.

Dans l’arrêté 2013-R-266 pu-

blié mardi matin, l’Office des
transports précise que selon le
cour tier d ’assurances de la
MMA, l’accident de Lac-Mé-
gantic a entraîné une chute de
50% de la limite du montant to-
tal d’assurance. L’Office a de-
mandé à la MMA de soumettre
une preuve d’assurance supplé-
mentaire pour remonter l’assu-
rance au niveau initial, mais
« MMA [États-Unis] et MMA
Canada ne l’ont pas fait».

Impact économique
« Au plan de la sécurité pu-

blique, on doit se réjouir du fait
que la MMA disparaisse du
paysage, c’est ça qui va lui arri-
ver », a dit au Devoir Ar thur
Fauteux, maire de Cowansville
et préfet de la MRC Brome-
Missisquoi.

« Mais au plan économique,
ce n’est pas une bonne nouvelle.
Les chemins de fer ne sont pas
plus fiables aujourd’hui qu’hier,
et qui va acheter ça? On devra
avoir des discussions avec le
ministère des Transpor ts », a
ajouté M. Fauteux.

À Cowansville, par exem-
ple, deux entreprises ont re-
cours au chemin de fer de la
MMA, soit Emballage Perfor-

mant et Kaycan, un fabricant
de revêtements de maison. Le
m a i r e e n t r e v o i t d é j à d e s
conséquences.

«Ça change leur rythme d’ap-
provisionnement, ça change le ni-
veau d’emplois, ç’a un impact sur
le chômage, sur le coût de re-
vient», a dit Arthur Fauteux «La
solution de rechange qu’est le ca-
mion, c’est plus dispendieux, et
pour les municipalités, ça pèse
sur la longévité des routes, d’au-
tant que ces camions circulent un
peu partout en ville.»

Le sort des employés
Au syndicat des Métallos, on

tient déjà pour acquis que les
35 employés actifs qui continuent
de travailler pour la MMA au
Québec vont perdre leur poste le
20 août lorsque la suspension du
certificat sera en vigueur.

«C’est certain qu’on est déçus
pour nos membres, mais on com-
prend que l’Office des transports ne
prenne pas de chances face à un
employeur aussi irresponsable», a
dit Pierre Arseneau, représentant
syndical des Métallos auprès des
employés québécois de MMA.

Les Métallos ont contacté
Emploi-Québec pour « avoir le
maximum de soutien advenant

le pire », selon M. Arseneau.
« On est déjà dans l’esprit de
reclasser les gens et d’aller
chercher le maximum, parce
qu’au moment de se protéger
de leurs créanciers, on avait
déjà trois griefs en route, dont
un pour la paie de vacances
non versée pour les employés
mis à pied, un pour les assu-
rances et un pour la période de
préavis. »

Outre les 35 employés ac-
tifs, 13 ont été mis à pied et 5
ou 6 autres sont en congé en
raison de maladie ou d’acci-
dent de travail ou ont vu leur
poste carrément aboli.

Le syndicat ne s’attend pas à
ce que la MMA verse l’argent
nécessaire pour se conformer
à la règle de 16 semaines pour
le préavis d’un licenciement
collectif. « C’est écrit dans le
ciel qu’ils ne paieront pas », a
dit M. Arseneau, selon qui les
Métallos veulent entreprendre
rapidement des démarches
avec le syndic pour faire ins-
crire les employés à titre de
créanciers. «Comme je dis sou-
vent, les banques vont passer
avant les boîtes à lunch. »

Le Devoir
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ses por tes. La population di-
minue sans cesse.

Ce qui a d’abord fait mal à
l’économie et à la vitalité de
Port-Menier, c’est la défection
des Américains. Ils formaient
le tiers du bataillon de chas-
seurs qui fréquentaient l’île et
y achetaient essence et pro-
duits de toutes sor tes. Ils n’y
viennent presque plus, depuis
la crise économique qui les
touche. Mais ce qui a donné un
coup terrible à Por t-Menier,
c’est l’effondrement de l’indus-
trie forestière qui constituait
son poumon. L’entreprise Pro-
duits forestiers Anticosti a mis
fin à ses activités cette année,
ce qui représente une centaine
d’emplois perdus sur l’île, au-
tant dire une catastrophe.

Une île coupée en deux
Restent les visiteurs qui ne

viennent ni pour la chasse ni
pour la pêche, mais pour dé-
couvrir l’île-perle en toute li-
berté, sans l’intermédiaire de
la SEPAQ (Société des établis-
sements de plein air du Qué-
bec), le plus gros pourvoyeur
d’Anticosti. Ils sont chaque été
quelques centaines. « Y a pas
d’attraits à leur proposer à
Port-Menier », regrette Stefan
Tremblay. Pour les accueillir
au village, deux gîtes et un hô-
tel d’une dizaine de chambres.
Pas de camping.

C’est toute la question de
l’étrange statut dont est dotée
Anticosti qui est ici posée. De-
puis sa municipalisation au dé-
but des années 1980, une petite

partie de l’île, dont le village de
Port-Menier, relève du conseil
municipal, tandis que la plus
grande partie du reste de l’île
est gérée par la puissante So-
ciété des établissements de
plein-air du Québec. La SEPAQ
Anticosti organise, pour une
clientèle généralement nantie,
des for faits de chasse et de
pêche et des séjours touris-
tiques auprès des trésors anti-
costiens comme les chutes
Vauréal, la grotte à la Patate ou
la rivière Chicotte, qui sont si-
tués loin de Port-Menier.

Anticosti est une île coupée
en deux. D’un côté, il y a le vil-
lage de Port-Menier et sa poi-
gnée de résidants permanents
qui se débrouillent tant bien
que mal — certains occupent
des emplois saisonniers pour
la SEPAQ — et ont plutôt le
moral à plat. Et de l’autre, des
milliers de chasseurs et pê-
cheurs qui piaf fent d ’impa-
tience de se retrouver sur leur
terrain de jeux et ne mettent
les pieds à Por t-Menier que
pour faire le plein d’essence et
de provisions. Un p’tit tour au
village et puis s’en vont ! «Fau-
drait qu’ils aient envie d’y res-
ter, au lieu de déguerpir vers
leur chalet de chasse loué à la
SEPAQ ou vers les chutes Vau-
réal à 160 kilomètres d’ici ! »,
lance Stefan Tremblay. Statut
étrange et un peu schizoïde de
cette île unique à tous égards,
où se côtoient deux systèmes,
deux cultures, deux temps.

Quelques mots encore sur
la municipalisation d’Anticosti,
qui n’a élu son premier conseil
municipal qu’en 1984. Ce fut
un tournant historique pour
l’île qui prenait en main la maî-
trise de son destin. Les insu-

laires votaient pour élire leurs
représentants municipaux et
se voyaient enfin accorder la
propriété de leurs maisons,
qui, jusque-là, avaient appar-
tenu successivement à Henri
Menier, à la Consolidated Ba-
thurst et à Québec.

Croire en l’avenir
du tourisme

N’empêche, aujourd’hui en-
core, la municipalité a du mal
à trouver sa place à côté de
l ’omniprésente et aisée SE-
PAQ Anticosti. Une image in-
carne bien le problème : l’Hô-
tel de Ville occupe, en qualité
de locataire, le second étage
de l ’édifice de la SEPAQ à
Por t-Menier. La municipalité
peine à inventer des projets
qui lui donneraient souffle et
er re d ’aller et n ’a que des
plans de petite taille dans ses
car tons : construire des cha-
lets, aménager des sentiers de
vélo et acheter des pédalos
pour attirer et retenir les tou-
ristes. Anticosti n’est pourtant
pas une municipalité pauvre, la
SEPAQ lui versant des taxes
substantielles. « Faut qu’on se
batte pour que notre municipa-
lité soit reconnue, lance Da-
nièle Morin, mais il faut dire
qu’elle est encore jeune ! »

« Je ne rêve plus en couleurs,
mais en noir et blanc » , fait
cette femme qui s’acharne à
faire connaître les beautés de
son île. Chargée par la munici-
palité de l’entretien et de la lo-
cation de chalets à la Pointe-
de-l’Ouest, elle doit faire chez
elle la lessive des touristes et y
transporter elle-même les bon-
bonnes de propane, car il n’y a
pas d’électricité en cet endroit
retiré. Rien n’est facile pour

les Anticostiens. N’empêche.
Danièle Morin croit en l’avenir
du tourisme sur l’île. «C’est no-
tre fier té ! C’est stimulant
d’avoir de la visite ! » Taux
d’occupation des deux chalets
dont elle s’occupe : 10%.

Mais le découragement, Da-
nièle Morin ne connaît pas.
Elle et son compagnon sont
tombés éperdument amou-
reux d’Anticosti. Ils y sont de-
puis 25 ans, y ont élevé deux
enfants, font par tie des TLM
de l’île. TLM ? « Toujours les
mêmes », fait-elle en souriant.
I l s n e c o m p t e n t p l u s l e s
conseils d’administration dont
ils font par tie, en plus d’être
pompiers volontaires et pre-
miers répondants. Dans leur
maison de la r ue du Cap-
Blanc, écrivains, cinéastes,
chercheurs, voyageurs de tous
horizons finissent toujours par

aboutir, autour d’un café bien
tassé, au milieu des livres et
des disques. «Ce n’est peut-être
qu’une mauvaise passe », veut
croire Danièle Morin. « Com-
bien de fois l’île s’est-elle relevée
d’une mort annoncée?»

Rêver en noir
Le maire d’Anticosti, Jean-

François Boudreault, lui, rêve
plutôt en noir seulement. «On
est rendus à terre ou presque»,
dit-il. Il est d’avis que le nom-
bre d ’habitants a atteint un
seuil critique. C’est l’avenir de
Por t-Menier qui se joue. Un
scénario à la Schefferville —
où la ville a fermé en 1982,
faute d’activités économiques
— est-il possible à Por t-Me-
nier ? Silence de celui qui di-
rige les destinées du village
depuis janvier dernier. Mais
on devine que Jean-François

Boudreault ne veut pas être le
maire qui va éteindre les lu-
mières du seul village de l’île.

Dans un tel contexte, le pé-
trole, même de schiste, repré-
sente bien sûr «une espèce d’es-
poir », dit le maire. Opinion
partagée par une majorité d’in-
sulaires. Comment pourrait-il
en être autrement ? Mais nous
reviendrons sur le sujet dans
le prochain carnet.

Danièle Morin m’entraîne
dans son jardin derrière la mai-
son. Elle a planté soixante ar-
bres en arrivant sur l’île voilà
un quar t de siècle, qu’elle a
soigneusement entourés d’une
clôture pour les soustraire à la
voracité des chevreuils. Le so-
leil, timidement, reparaît sur
Anticosti. Un grand héron
passe avec le vent.

Chaque fois que reparaît ici
le soleil, c ’est comme si on
ava it laissé  f i ler  quelque
chose. On pense à ces cen-
taines de naufragés qui, dans
l’espoir d’un impossible sauve-
tage, ont attendu les rayons
d’or qui allaient les sauver de
la violence des lames ou des
hivers effroyables à manger le
cuir de leurs semelles et, par-
fo is ,  les  cadavres  de leurs
compagnons. Car Anticosti est
la perle, mais aussi le cime-
tière du Saint-Laurent. C’est
tout cela qui remonte du fond
de la mémo ire et des  âges
quand reparaît le soleil sur
Anticosti.

Quand disparaît la brume et
que revient la lumière, on exulte.

Collaboratrice
Le Devoir
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MONIQUE DURAND

Danièle Morin, technicienne de la faune et résidante du village de
Port-Menier, s’emploie à faire connaître les beautés d’Anticosti.

Demain › Le pétrole, un sujet
très délicat à Anticosti.

GRAHAM HUGHES LA PRESSE CANADIENNE

Une locomotive passant devant les bureaux de la Montreal, Maine and Atlantic Railway, à Farnham, le
11 juillet dernier. À partir du 20 août, l’entreprise n’aura plus de permis pour fonctionner au Canada.


